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RPVBUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE COISE
Direction départementale Beauvais, le f 4 OCT. 2019des territoires

Service
de l’aménagement, de

l’urbanisme et de l’énergie

Monsieur le Maire,

Vous m’avez transmis pour avis, le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
ta commune de Chambly arrêté, par délibération du Conseil Municipal le 29 juillet 2019
et réceptionné par mes services le 2 août 2019.

Le document arrêté transmis reprend globalement, l’intégralité des thématiques
demandées dans le cadre d’un PLU de type « Grenelle II », notamment au sein du
Tapport de présentation. De nombreuses OAP ont été réalisées, avec des objectifs de
renouvellement urbain et de densffication. Ces dernières sont de qualité. L’évaluation
environnementale de votre PLU est pertinente et permet une réelle appréhension des
enjeux environnementaux sur la commune. Enfin, vos indicateurs de suivi sont complets.

Toutefois, ce projet recueille de la part des services de l’État, tin avis
défavorable. Le document se doit en effet de prendre en compte la politique publique de
redynainisation des centre-villes. Ainsi, le PLU devra démontrer l’équilibre en termes
d’aspects commerciaux, entre le centre-ville et la périphérie au regard notamment de
l’offre déjà existante sur les communes voisines. Ainsi, la pertinence de la zone
« 1AUe » au Sud doit êtrejustifiée. Aussi, la réflexion sur le pôle gare est appréciée dans
le projet de PLU. Cependant, cette traduction notamment sur le plan de zonage n’est pas
visible. La priorisation des zones destinées à accueillir de nouvelles constructions de
logements doit être réexaminée. Les politiques publiques de mixité dusages et sociales
sont plus difliciiement mises en oeuvre dans des nouveaux quartiers en extension. Enfin,
le PLU actuel doit être compatible avec le SCoT en termes de consommation d’espaces.
Le document se doit aussi d’intégrer les différentes pièces de Servitudes d’Utilités
Publiques afin qu’elles soient opposables. Enfin, un certain nombre de remarques d’ordre
réglementaire et des observations destinées à améliorer la qualité du document figurant
dans l’avis détaillé joint, devront être prises en compte.

En conséquence, en préalable de la poursuite de la procédure, je vous invite à
organiser une réunion avec l’ensemble des personnes publiques associées, afin de
travailler à l’amélioration de votre document.

Mes services demeurent à l’écoute de toutes demandes de précisions et
d’accompagnement de votre part.

— Je vous prie d’agréer, Monsieur te Maire, l’assurance de ma considération la plus
distinguée.

des Territoires
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Maire de Cbamblv
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES IERRITOIRES DE LOISE

Avis déé des services de at sur le projet de LU
de icI commune de ChcImbiy,

u reord des objecffs du déveoppement Uurabb

Le présent avis est décliné autour des six enjeux de politiques publiques ressortant du projet de PLU etporte également sur la présentation et la cohérence des documents:

J) Les enjeux Concernant les raques et nuisances
2, Les enjeux concernant la préservntian des espaces naturels, agricoles et forestiers3,1 Les enjeux de préservation de b ressom-ce eu eau et des milieux aquatiques4,1 Les enjeux de la diversité, du paysage et du patrimoine
5,1 Les eaeux de gestion et d’organisation de l’espace
6j Les enjeux de mobilités durables, d’énergie-climat et du numérique7) Obse’utions sur la présentation, les erreurs matérielles et la cohérence des documenta

Le présent avis est organisé comme suit:

t t’ t d V 21 I â ç p eC!’C9 subtaitietIes du documcit a lever avart so-tnotaimnent au renard de la sécurité juridique du document et des politiques publiques portées parF Je rznr)nnndW)s r a & cont.ats oui Su_garent à la c&L...t i. â appor. u eréponse ou de présenter un arumentnire circonstancié et détaillé. Les gestinns invitent la collectivité à desaméliorations de son dornmcnt sur certains points.

Afm d’accompagner la collectivité dors la prise en compte des remarques exposées ci-après, une annexetechnique es-t jointe au présent avis.

Avawi-propos: I otesre zrbirs tk te coî2tr’an2e de sb1y et coiauee

La commune compte une population de W 098 habitants (1NSEE 2016). EUe fait partie de laCommunauté de Communes de la The1ii (CCT) qui est couverte par un Schéma de CohérenceTeritorîaie (SC’a3 approuvé le 20 juin 2006. I.e SCoT de la Tndlloise est en cours de révision.

La révision du PLU fait suite au trécédent document approuvé le 28juin 2006. Le PLU ayant été prescritavant le date du lerjanvier 2016. il n’est pas tenu d reprendre les évolutions du code de l’urbanisme envigueur depuis le 28 décembre 2015.

f isorvos
L’annexe des Servitudes U’1Jd!ité Publiques (SUP) chit être complétée afïn que celles-ci soientoo:able;, En effet. k: aItèt5 ou derets de SUP n’o;u pas été annexés au document. De pins, In SUPACI concernant le sous-sol d’un isnmeubk au 3 nre de la chevalerie doit êitC iti,e;ée dans la liste enpsue 4 dc l’annexe des SUP. Les difïérem.es SUP doivent éaiement ètr recenées dens le rappot depré:ntution.
L SCoT en vigueur donne une enveloppe foncière dc 40 hectare ub.nieabIe à vocation deo3on1ipnepour les sites ChamblyiEelle-Eelise/Le—Mesnil-en-Thdlle. Au vu des différentes zones « 1AUc »préntes dans voe projet de tèsTiloire, il conviendrait que ta toIt munaué de Communes de laf helhise fournisse un tableau réeepitu]ndif des surfaces consommées sur ce cocnmunes pour l’intégrerdans votre document afin de justifier la compatibilité de votre PLU avec k. SCoT mi titre de l’article L•131-4 du code de l’urbanisme Cela confortera le. sécurité juridique de votre PLU.
Votre document titit référence à h prie en compte de l’intérèt intercommunal dans le développeaten: deChambly en matière de consommation foncière (consommation dc 57,2 ha pour l’interco’nmuna!ité,dont seuls 9,9 ha sont au bénéfice de la comnunc) Toutefois ces cbiffe:; doivent être justifiés enannexant des decuments réalisée par hi communauté de communes Theiloise.

Rejnandsffi,ns:
Cunformnient à la loi ELM4 dc 23 no’embr 2018, le règlement écrit devra intégrer t’accessibibte desPersoattes à Mobilité Réduite (PttRJ dans tes projets d’aménagement et de production de hgem au
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titre de l’article L. I0l2 dncode de l’urbanisme.
La c.nmnwne étant concernée par plusieurs sites patrimoniaux, classés ou inscrits au titre des Monuments
Fli;toriqi la paie réglementaire pourra intégrer les remarques de l’Architecte des Bêtiments de
Fronce (voir avis ci-join1).

_______

L Les eîzje1sx concerîant tes risques et nuisasces

Le PLU arrêté aborde l’ensemble des thématiques de risques naturels et technologiques dans son rapport
de présentation. La commune est concernée par un aléa de retrait-gonflement des argiles fort mais en
dehors de la trame urbaine et un aléa faible à moyen sur la majeure partie de l’espace urbanisé. Il y a un
risque inondation lié aux remontées de nappes qui n’est pas négligeable tout le long de la vallée de
l’Esches. Enfin, un site SEVESO seuil bas est recensé dans la Zone d’Activités des portes de l’Oise.

Recommandation:
Votre rêglement devra interdire les sous-sols dans les secteurs à risques d’inondation ainsi que les
piscùtes enterrées au sein de ces secteurs, Concernant les clôtures, le réglement écrit pourrait prendre en
compte la pwbléinatique inondation et ruissellement: un mur maçonné plein est susceptible d’empêcher
le bon écoulement des eaux, le choix de clôtures perméables s’intégrant dans le paysage urbain et
agricole constitue un bon compromis. B serait souhaitable d’intégrer a minima des orifices au niveau des
parties basses des murs pleins.

Le document pourrali intégrer les différentes cartographie des risques fournies dans le Porter à
connaissances (PAC), et notamment une cartographie du risque, même s’il esi modéré, lié au
ruissellement et coulée de boue.

2. Les eIjewe cseLiï ta p?éservuio des espaces ,‘ireis xegric’nks et
festsrs

À propos de l’u-iculture, cinq exploitants ont leur siége sur la commune, avec notamment un élevage
avicole au hameau du Mesail-Saint-Martin, qui est classé ICPE. Le diagnostic identifle deau projets à
intéurer au PLU, l’éleveur avicole envisace un éventuel chanuemaoc de destination dici 10 ans. Un
expinitan! céréalier envisage de déménager son bâti auricole à l’Ouest de la RDIOO1. La cane en page
144 iu dmgaosnc expose clairement les differents enjeux.

En matière de consommation despace. plusieurs secteurs d’ouverture à l’urbanisation sont présentés
dans le document. Le PLU énonce une consommation de 3 ha de zone « 1AU a et 29 ha de zone
« 2AU ». Au total ce sont 22,9 ha. 21,3 ha, et 10 ha de consommation foncitre cu sont dédiés
respectivement à l’habitat, à l’économie et aux équiernents et loisirs. Sur l’ensemble des zones, ii est
dénombré plus de 65 ha de ccnsommation de teffes agricoles déclarées à la PÀC et plus dc 6 ha de
consommation d’espaces naturels.

Œambly n’est pas dLrectement concernée sur son périmètre par des sites «imcortaoee écologique
ininortants. Toutefois, II y e à proximité, deux Parcs Naturels Régicanux ainsi que des ZN1EFF’, Z1CO
et zones NATtIRA 2000, qui sont à prendre en compte dans l’organisation du tetritoire.

fléarve t
-

Bien qu’un travail de deusifkation a ésé ridlisé. le consommation d’espaces naturels et agcicoles inscrite
dans L document ruste élevée au regard des politiques publiques en matière de sobriété fonci’ecc

Le decurnent pourrait indiquer précisémauat la superficie totaLe de la commnuna et cs oaus de surfaces
nasicolea naciirdlles et forestières.

3, Les estx4’-!n de to scnttcs ee&t . ds Iise

Cimbiy est desservie en m&.oritè par un assainissement collectif, dont la station de traItement das eaux
est située sur la commune de Persan. Plusieurs secteurs sont en assainissement tuncne les hameaux
du Mesnil-Saint-Mariin et d’Amblaincourt ainsi que différentes rues.
Chambly est alimentée par un capaga sItué à Puiseu ie-iisutberger, au Nor de Le cLmmxn-e, Laocleo
captage sur son pérb ire communal n’est eeoiedeTaun; pim. utiuis.

Z1fi2EY4Fique
Z 2. rCVIeCna,G
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t’annexe sanitaire & votre PLU n compor p d zonage a5sainiinem c’pab1. Il convknt de 1si!I•;r au ti d )‘rtizI ck1’articI L. 222410 du Code gnrakies tioriî!e.

Recommandations:
Le PLU met en avant le non impact de sa mise en oeuvre sur la menace pesant sur les captages d’eaupotable. Même si en soi aucune zone à urbaniser n’est inscrite au sein des périmètres de captage. ilconvient de porter une réflexion plus globale sur le développement des zones « AU » Supposant UflCcertaine imperméabilisation du sol et donc une réduction de la surface active nécessaire è l’infiltrationdes eaux vers la nappe.
La zone « 2AUI » jouxtant l’étang au Nord-Ouest devia être réinterrogée au sein de l’évaluationenvironnementale. En effet, le SDAGE et le SCoT demandent la préservation des zones humides. Uninventaire de caractérisation de la zone humide serait appréciable afin de délimiter précisément lesespaces à protéger et les secteurs pouvant recevoir d’éventuelles constructions. Ainsi en l’état, le PLUpeut présenter des incidences sur les milieux humides, il ne peut donc en justifier l’évitement de part lesmesures présentées puisque celles-ci ne se basent pas sur un inventaire exhaustif.

4. Les ewc de le biod’ersiIé, dpaysrg et dsrp’iiee

Un des enjeux du document est de retrouver une continuité écologique sur les cours d’eau du Coisnon etde lEsches. Ces derniers s’écoulent en plein coeur du parcellaire et leur intégration paysagère etenvironnementale est souhaitée par les élus. Des emplacements réservés ont été mis en place dans le PLUafin daménager des « coulées vertes ». L’acquisition de terrain par droit de préemption est actuellementutHisée.

La commune n’est pas concernée par un site NARJRÀ 2000. Cependant. par décision du 2 octobre2018. la MRAF a émis le choix de soumettre é évaluation environnementale stratégique (fE) le PLUde Chamhtv.

L’architecte des bâtiments de france a soulevé le bon usage de l’article L. 151-U du code del’urbanisme permettant de protéger les éléments de petit patrimoine.

Recommandations:
Davantage éléments éco-paysagers pourraient être protégés sur le territoire communal (voir plan joint).L’FlS dans son étude des incidences sur la mise en tuuvre du PLU se limite principalement sur le voletdéplacement des espèces (faune et flore). Il Convient d’approfondir l’analyse et l’impact des zones« AU » sur les espèces é enjeux (espèces protégée»: 10 poui la flore et 29 pour la faune) en étudiant leursecteur de déplacement, de reproductiosi et de nourrissage. -

5. Les ejeaix de gestffo et d ?g etioa d ïespece

Le projet communal définit un taux annuel de croissance de I % entra 2017 et 2027, soit une populationestimée à 11 084 habitants à l’horizon 2027. Dans ce cadra et sur cetre période l convient de coasunire654 lnaemen:s dont 306 logements qui seront nécessaires pour maintenir la population. En estimant unedensité dc 25 logementsha. 27 ha doivent être mobilisés pour la construction de ces logements.

Le projet communal prévoit environ 250-255 logements en densii’;atba, encadrés en majorité par desOrientations dAménagement et de Programmation f OAP) E reste alors insérer dans le projet b.construction d’environ 400 logements.

Le diagnostic indique que 239 logements sont vacants et qu’ils coasdtuent une réserve foncière à étudierdans je cadre de la révision du PLU. Les logera snts de la rue Joseph Lémius dont la construction avait étéarrètée mais semble reprendre. sont également à prendre en compte dans la réserve foncière.

Le PADD propose dans un premier temps la création d’un pôle gare cri continuité du cenrre-i]a qui apour objectif de constituer une nouvelle polariré centrale. Ce proje semble cohérent dans la mesure où lesecteur es: proche de la gare, du centre-ville e: de la zone d’activité. Toutetois ha PADD envisaeeégalement la création qualitative d’une entrée de ville au Nord. Ce projev se traduit dans l zonage par lacréation d’une zone « lAUh » à vocation principale d’habitat au Nar&fst, et par ht création dune zonee 2AU » sur le secteur qui est indrqué comme nouvelle polarité dans le f-ADD.

Chernhh compte dj un certain nombre de lugernenra suçiaux mais, maigre tenu du nombre dedemandes et des dossiers actuellement en attente, te oroiet commemd prévoit la créatha de ncuvaau:<logements socraox
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Du point de vue &onomique, Chambly possède la troisième zone d’activités industrielle et commerciale
de I’Oise. Trois secteurs 5ont classes en zone « UE », la zone d’activités (ZA) des portes de l’Oise en
entrée de ville Sud-Est. la ZA rue Pierre Curie au Sud-Ouest et la ZAE Les Pointes en entrée de ville
Nord-Ouest. Le plan de zonage fait apparaître un quatrième secteur constitué d’une partie du hameau du
Mesnil-Saint-Martin qui est classé en zone (f UBiI ». Deux types de commerces composent la ville, II y a
des commerces de proximité dans le bourg et des grandes et moyennes surfaces dans la ZA des Portes de
l’Oise. La mixité fonctionnelle dans les quartiers pavillonnaires est limitée. Le projet d’un nouveau
quartier à l’entrée Est de la commune e pour but d’intégrer cet aspect.

En termes d’équipements, la commune dispose de deux maisons de retraites, d’un centre aquatique, de
centres sportifs, d’un cinéma et d’une salle de spectacle. Les équipements d’enseignement sont recensés
dans le diagnostic et un emplacement réservé est prévu pour l’implantation d’un lycée au Sud de la gare
mais ce dernier n’a pas encore reçu l’aval de la Région. Des projets d’équipements sportifs sont en cours
dans le cadre des jeux olympiques de 2024 sur le secteur du Marais. Ce secteur est classé en « UG ».

Le PLU présente également un projet d’hébergement et d’accueil touristique sur le secteur du Marais à
l’entrée Nord de la commune en intégrant au PLU une zone « 2AUI ».

Plusieurs zonages structurent le hameau d’Amblaincourt. Il y n notamment quatre Secteurs de Taille et
de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) dont:

un secteur « Nae » qui correspond aux écuries du château.
un secteur « NIe » qui correspond à une zone naturelle de camping isolée,
un secteur « Ah» qui correspond à une zone agricole d’activité économique isolée (pépinière),
un secteur « Ae » qui correspond à une activité équestre.

Quatre autres STECAL sant présents dans le document, le secteur « Nb» au Nord de la commune, qui
correspond à une activité de baU-trap, le secteur « Nv » à l’Est pour la réalisation d’une aire d’accueil
des gens du voyage, le secteur « Nj » localisant les jardins et y autorisant les abris, et le secteur « NI ».

Le PLU arrêté comporte 1$ Orientations d’Aménagement et de Programmation fOAPi, qui abordent les
thématiques inscrites aux articles L. 151-6 et 7 du code de l’urbanisme. Ces OAP sont complètes. Leur
structure permet de bien localiser chaque secteur en y indiquant le contexte local et également
d’expliciter le projet avec un ou plusieurs schémas et des données chiées. Un réel travail de
densification a été réalisé et il est prévu dans presque chame Œ\P un stationnement mutualisé. Iiy e 13
OAP à vocation d’habitat. Une seule de ces OAP concerne des terrains situés en extensFen. sur le secteir
« IAUh » à l’Ouest de la commune pour envia-on 10 hectares, Ii y e 5 OAP à vocation &oncminue ou
d’équipement dont 4 concernent des secteurs en extension pour une consommation dc 32 hectares., Des
observations plus précises sur chaque OAP sont reportées en annexe du présent avis.

Riservcs t

Le scéirtrit dfluir dans le projet de développement du PLU a pour objet dc créer un pale gare
muhifanctionnel et multimodal coimeté au centre-ville en s’appuyant sur des noyaux urbains existants
(p.20 du rapport de présentation). La baducrien rc1cmeamaire du projet en zone « IAUh » et « 2AU»
suscite des laterrogetions pour les services de l’Lt. En effet, il semb1eait perthint d’utiliser k secteur
cf pâb gare » pour y développer un s ecteur mixte de logement, et d’équipement, en accord avec le projet
de constrt;ctïon d’un lycée. L’emplaceaseiit du nouveau quartier d’habhat prévu en entrée de ville risque
de déséquilibrer le développeniant de ChamNy. L’intégration d’un nouveau quartier d’habitat à
pro’initè des trois secteurs ucdfs de (‘hsmbly : la gare, le centre-ville et k zone d’activités aurait mérité
d’êhe dvaiitaee étudiée.
La zone « i AUc > à vocation économique inscrite dans votre PLU dans le pro1onement de la ZA des
Portes de l’Oise qui autorise l’implantation de commerces n’a pas heu d’être. En effet, comme l’mdique
k diagnostic en page 1i9 de votre document, Il ensL Juste en face de cette zone d’activte, sur la
commune de Persan, la ZAC du Chemin Herbu qui est en cours de réaisatia. Cette dernière prévoit
l’accueil dc 85 cellules commerciales pour une surface de vente d 3 ha. Vextension à vocation
économique autorisant les commerces prévus sur le SecCeur ri est pas adaptée à la politique publique
eueie de redynamisation des centres-villes, ni à votre projet d’am&tagernent visant à ne pas
déséquilibrer h structure commerciale de votre territoire. L’enjeu de conciliation entre l’extension de Li
ZA des Portes de I’Oise avec la conservation des commerces de proximité ne semble pas préservé.
Le projet touristique sur le secteur du Marais en zone « 2AUI » fait apparaître et notamment dans I OAP,
un nombre élevé de logentents et semble être surestima. L’architecte des bâtiments de franco a émis un
avis défavorable, car ce classement est de nature à porter atteinte à la préservation du monument
historique et â l’environnement exisrnns. Ce projet situé éualement sur un secteur sensible
écologiquement doit être retravaillé
Le secteur « UEil », doit être davantage justifi. En effet, il n’est en partie pas construit mie à part le
moulin. De plus, il comprend une trame végétale importante. Le zonage qui lui est attribué mériterait

Avis des rervis de IhIez sur k prjei de PLU de la commene de CbambL Paaa 4,5



dêtre revu..
Le sxteur « Na » doit être réduit. Un STECAL est par d.finition un secteur da teille limitée, or celui-vi-fait l bectares.

Recommandations:
Un compte-rendu de réunion du conseil municipal de Chambly du 29 juillet 2019 indique que l’OPAC acomme projet d çrer, en coordination avec la commune, deux ZAC, La loi ELAN a simplifié lesdénarchos de création de ZAC. Ii aurait pu être pertinent de simplifier cela en créant uno OAP sur lesecteur concerné, valant création de ZAC. En fonction du projet, une ZAC moiti-site pourraït égalementêtre évoquée.
Une seule OÀP donne des indications sur les logements sociaux. Au vu du nombre d’OAP dans votreprojet, il aurait pu être pertinent d’intégrer des logements sociaux dans d’autres secteurs afin de favoriserla mixité sociale. Qui plus est, le secteur prévu pour les logements sociaux est assez 6loigii de la gare.
Le diagnostic indique qu’un projet de médiathèque est prévu sur la place Charles de Gaulle sur un terrainpréempté. Le tinéaire commercial du plan de zonage à préserver sur ce secteur est en désaccord avecl’intégration de cet équipement. fi faudrait le mettre en cohérence.
Les secteurs « Nj » et « Ni » ne sont pas mentionnés dans votre document comme étant des STECAL, orils devraient l’être. En effet tes constructions inférieures à 12 m sont autorisées en « Ni» et lesinstallations, équipements et aménagements liés et nécessaires à la pratique sportive et â ta découverte dusite sont autorisés en « Ni »,
Le secteur e Nk » doit être justifié. Le projet de cj doit être mentionné clairement dans le rapportde présentation.
La vocation du STECAL « Nac » pourrait être pius précise afin de limiter la destination desconstructions autorisées dans le règlement.

U est prévu une mixité fonctionnelle avec des commcces et services dans le secteur « 1AUh » au Nord-Est. La création de cette nou’etie centralké, si elle n lieu, devra être réalisée en adéquariee e’.ec lescommerces déjà existants sur la commune en veillant à ne pas déplacer les enseignes déjà présmrce surl-a Lerrltoire.
À iUSêU reprises il est mentionné- dans vos OAP « site préfrendeliement soumis à e!tsentd’nnbie ». Cela n’apporte pas de réelle plus-velue à FOP. Il coavie-adraiL si un nrojeï deec-i.evreiment désiré, de pTêCiSCT que le secteur &it être soumis à un aménagement d’ensemble. E*c piespeur une meilleure compréhension. lor.s de I’instnictiin, i e vienlr,;h de préciser dans le tèe-..::écrit les secteur, et sous—secteurs co ernées par une OAP. Elles pourraient également être plus visiesur le clan de zonage.

6. Les enjeux de mobilités durables, d’énergie-climat et du numérique

Les différents modes de déplacement ainsi que les capacités de stationnement sont recensés dans ledocument.

Recommandation:
Le document doit aborder l’état du réseau électrique avec la répartition d- postes de transfonnatton et lacapacité do réseau.

Le die -s’i’. i:dque ci; page 125 que ec z-.ern-sm l’um1isation de. éhimeS éetriea-as,Mouv’Oise e prévu d’i stalher pour r.éet 20l7 deux bomes de recharges élec (rde et C-me,taoer vétns. siEs e; cccstere s. Qa’en e. aajoerd’hai ie dncuineut pourrais èa’e

7. Observations sur ta présentation, tes erreurs matérielles et ta cohérence des
documents

Le P i a;rée n; rirema rae r ecotre enpiese an de e-rris: les é’ eria « » p.c cdans Le dif ‘case. m du eaiaut, t ae’e au ré-ete dem rrécisc au loess p-ciae -uurune meileure i-amure du

A.O des eries de l’ta tr le pr.Set de PiiS de le ecnun,ue de ChamN’: - Page 5:5
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RÉPUEUQJJE FRANÇAiSE

RÉpUBLIquE FRANÇAISE
DmECnON DÉRARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’OISE

Annexe à l’avis détaillé des services de l’État sur le projet de PLU
de la commune de Chambly

Les points suivants méritent d’être complétés afin d’améliorer la compréhension ou la lecture du document.Dans tout le document, le terme « eau potable » devra être remplacé par « eau destinée à la consommation humaine ».

Rapport de présentation :

Le risque de mouvement de terrain n’est pas mentionné dans votre document (un glissement).

3 En plus de l’Esches et du Coisnon, il y a un ru sur la commune, le ru PÎantoignon.

+ 11 est indiqué dans le diagnostic en page 37 que le secteur « Nb» devrait accueillir une salle de réception. Il n’ya pas de secteur « Nb » dans le hameau d’Amblaincourt. Le secteur « Nb » de PLU se situe au Nord de lacommune pour localiser une activité de ball-trap.

+ À la page 192 du diagnostic il est indiqué « le projet de ZAC du chemin herbu proposera une surface de vente(SV) de 5,4 ha pour 85 cellules commerciales ». Deux paragraphes après il est écrit « dans sa globalité le projets’étendra sur une surface de 29 922 m2 soit environ 3ha ». fl y a une erreur sur les surfaces, c’est le projet deZAC dans sa globalité qui fait 5,4 ha et la surface de vente prévue dans la ZAC qui est d’environ 3 ha.

• Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP):

+ À plusieurs reprises, des éléments apparaissent sur les schémas des OAP mais pas en légende, il convient de lescompléter.

4 Sur le secteur de l’OAP 13, les plaii semblent montrer qu’il y a déjà du logement sur le secteur, or li n’y en epas (source; google street view avril2019).

4 Le périmètre de l’OAJ’ 15 doit légèrement être agrandit au Sud-Ouest pour correspondre avec le schémad’aménagement de l’OAP.

4 L’OAP 7 concerne un secteur pour le développement touristique. Toutefois, l’emprise pour la construction delogements individuels est trop élevée. D’autant plus que ce secteur est à dominante humide.

— L’OAP 18 pour la partie concernant la friche du secteur « lAUes » pourrait être complétée d’une intégrationpaysagère au vu de sa situation en zone non urbaine.

• Règle2netit graphique t

4 Les articles du code de l’urbanisme concernant les éléments participant à la préservation du patrimoine bâti etnon bâti, ainsi que pour les OAP, les emplacements réservés et les linéaires commerciaux à préserve peuventêtre mentionnés sur te plan de zonage.

• Règlement écrit:

4 Dans le secteur « UA » et « UAa », les logements et hébergements sont autorisés sous conditions mais lesconditions ne sont pas précisées.

4 11 convient d’ajouter que c’est « la construction » de petits volumes qui est autorisée dans la zone « Nj» pourune meilleure compréhension.

3 Le secteur « Na » est mentionné comme un STECAL dans le rapport de présentation, il convient d’enlever cettemention.

3 Le règlement des secteurs « Na » et « Nae » précise que « la hauteur maximale des cGnstructicns autorisées estcelle du bètiment le plus proche à la nouvelle construction ». L’application de cee prescription pour le serviceinstructeur semble compliquée.
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Le document du Plan Lcoz de Chambly arrêté le 29 juiiet 2J1 appele les obsevatonssutiantes:

La c rtmune rte u p trimoine important (paimone archteoturai, urS !n et p’), tmoîr, dePisoire des L’a:icie L.f 51-19 du CGde de l’urbenierne e été utsmt mis en oeuvre au égard eureérae sur le règlement graphique des éléments de petit paimoine idan!i9és eu ptsn de zonage, etdec disçositone reltvas eu paimoine bâ et paysager du rement.

et ia r7 1aie d $a4rUn:
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Prévoir dans lie réfemen&, suivant te bèti traditionnei et le pte re ésentatit de .lidsn euraede le ccnvnune, les éléments suiants:

e L’enssmbte des metériaut mie en oeuvra sera ne.ure ardoeae, petea tuiiae rouges,pie7es. brijee, bois. enduit à l cau .,.). Leur teinte et leur rcc er. u’ra seront tra innei[

Seront interdites les façades et les couv ures en cfês diers, en tiee de toutes naturesp&ntes ou non, en plaques et en baos d’acier ».

2 « Les clôture-s seront constituées cia hees vives d’ senocc looei otéiee ce éranoeper un a;e simple torsion ».

Jiii

PLU de C’bi

A d [Urî2 la a ec idre• de

I ?2



UC-Chapitre 2— Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères
Article 2 : Qualité architecturale et paysagère
2.2.1 Contraintes de volume et d’aspect général
a. Généralités
vérandas
Préciser « Les vérandas visibles d’un monument historique, en façade principale ou du cêté de
l’espace public ne sont pas compatibles avec le respect du bâti traditionnel ».

e, Toitures
Nature des matériaux
Préciser pour Pisolation extérieure : « L’isolation thermique par l’intérieur des bâtiments anciens sera
nécessaire par rapport à l’isolation thermique extérieure pour conserver la qualité du bâti traditionnel et
de ses façades en maçonneries et modénatures. L9solation thermique par l’extérieur ne sera pas
autorisée pour les constructions traditionnelles, dont il convient de conserver les matériaux et la
modénature existante (pierres, briques, enduits, etc.) ».

U. Ouvertures
Indiquer: « Les menuiseries en PVC ou aluminium ou fibres de verre ne peuvent être autorisées car
non compatibles avec le respect du bâti traditionnel. Néanmoins, l’aluminium ou l’acier peuvent être
acceptés dans la cas d’architectures élancées (vérandas, jardins d’hivers, constructions type
« ateliers »).
Préciser: « Ne sent pas compatibles avec le respect du bâti traditionnel les volets roulants. Ceux-ci ne
sont pas autorisés sur les constructions de bâtiments traditionnels et les architectures
d’accompagnement de ce bâti (constructions neuves). Dans certïns cas des volets roulants métalliquestraditionnels peints seront tolérés pour des commerces sensibles ».

f. Pe miance énergétique
Préciser: « Les panneaux photovoltaïques solaires ou thermiques devront par leur couleur, aspect et
gométrie correspondre au matériau de couverture existant. Si cet.e intégration na peut être réalisés,
prévoir leur Implantation au sol ou en toiture des annexes en fond de jardin en les disposent au
113 inférieur de la toiture. Dans tous les cas, Ils ne devront pas être visibles ni des rues ni des espaces
publics, des routes, des chemins traversant les paysages et des epaces protégés.
Les panneaux solaires seront strictement interdits sur des constructions anciennes de caractèretraditionnel, les constructions d’intérêt patrimonial ou sur le patrimoine bâti ».

SeMtudes c]’utiiié publique:
Il convient de compléter le récapitulatif des SUP en ajoutant page 4 l’immeuble 3 rue de la Chevalerie,
cava : inscription par arrêté du I C/0911 949.

Afin que les projets soient en cohérence avec le contexte bâti existant et le tissu urbain de la commune,
ces prescriptions architecturales s’appliquent à l’enseible des zonsa du rèement.

En conclusion, compte..tenu des points énumérés d-dessus concernant l’évolution du zonaa et de
l’04P du site archéologique du Marais (Mil), l’Unité Déparamenta2 de Vriecture et du Patrimoine
de tOise émet un avis défavorable sur le PLU arrâté de Chambly. S—’
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ILEE.20191
Thelloise Courrierarrjvé j

Communauté de communes
Monsieur David LAZARUS

Maire de Chambly

Place de l’Hôtel de ViHe

60230 CHAMBLY

Neuilly-en-Thelle, le 30 octobre 2019

Nos ref: CT/CVn°282-2019

Lette Recommandée AR n°IA 165 559 40739

Objet : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) arrêté par la commune de Chambly

Monsieur le Maire,

Les services de la Communauté de communes Thelloise (CCT) ont reçu le 2 août 2019, pour
avis, dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées, prévue par le code
de l’urbanisme, le projet de PLU arrêté par votre conseil municipal en date du 29 juillet 2019.

Il convient tout d’abord, avant de poser l’avis de la CCT de revenir sur le calendrier dans lequel
celui-ci s’inscrit et de signaler les transformations importantes qui ont impacté la CCT depuis
le 1er janvier 201f qui d’ailleurs interagissent entre eux.

- Cet avis intervient d’une part, à un moment où la CCT, par délibération 2017-DCC-167 du
20 décembre 2017 a prescrit la révision de son SCOT (2006/2026) approuvé par le conseil
communautaire par délibération du 29 juin 2006 lequel document a fait l’objet d’une
évaluation pour la lere période 2006/2016.

- Au 1et janvier 2017, la communauté d communes du Pays de THELLE a fusionné avec la
Communauté de communes Ruraloise, non couverte par un SCOT, pour donner
naissance à la OCT devenue 4ème intercommunalité de l’Oise après les trois
communautés d’agglomération que sont la CAB, l’ARC et I’ACCSO ce qui a constitué un
véritable changement d’échelle.

- La mise en oeuvre de la Loi NOTRe qui a conféré aux intercommunalités des pouvoirs
accrus en termes de création, d’aménagement et de gestion des zones d’activités
économiques.

- La circonstance que l’avis de la CCT intervient à un moment où l’Etat, par courrier en date
du 14 octobre 2018, reçu le 21 suivant par la commune de Chambly a émis un avis
défavorable sur le PLU de votre commune en faisant valoir trois motifs principaux repris
ci-après qui interpellent la CCT:

• Le PLU « se doit en effet de prendre en compte la politique publique de redynamisation
des centres-villes »

• «La pertinence de la zone 1AUe au Sud doit être justifiée»:
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• « Le PLU doit être compatible avec le SCOT en termes de consommation d’espaces ».

Depuis lors, vous avez bien voulu me rendre destinataire du relevé de décisions, demande de
précisions qui fait suite à une réunion organisée à votre demande entre la commune de
Chambly et l’Etat-Direction Départementale des Territoires, le 25 octobre dernier, ce dont je
vous remercie.

Au regard de ce qui précède, l’avis de la CCT s’articulera autour de trois grands axes:
1.- L’environnement du PLU de Chambly par rapport aux ambitions du SCOT de la CCT,
2.- Les modalités d’élaboration du PLU de Chambly représentatives d’une forme aboutie de la
procédure « PPA »,

3.- Les obse,vations de la CCT au regard du SCOT 2006/2026 et du SCOT projeté au soutien
du PLU de la commune de Chambly.

1.- L’environnement du PLU de Chambly par rapport aux ambitions du SCOT de la CCT

Le projet de SC0T affirme trois grandes ambitions visant le développement de
l’ensemble des 40 communes du territoire dans le respect de leur diversité et de leur
authenticité dans une quadruple volonté d’unité, d’équilibre, de proximité et de qualité.

2.1- Affirmer une unité du territoire THELLOISE et s’inscrire durablement dans
une logique de construction et de cohésion communautaire tout en promouvant
un partenariat positif avec les communes situées à l’extérieur de la CCT qui
exercent une influence sur les communes de la CCT.
2.2- Renforcer la promotion du territoire et les actions de nature à favoriser
l’attractivité de la Thelloise pour que celle-ci soit à la mesure de son rang de
4eme intercommunailté du département.

1. 1- Affirmer une unité du territoire THELLOISE et s’inscrire durablement dans une logique
de construction et de cohésion communautaire tout en promouvant un partenariat
positif avec les communes situées à l’extérieur de la CCT qui exercent une influence
sur les communes de la CCI

La recomposition de la carte intercommunale en 2016 qui s’est traduite par la fusion
de deux EPCI, conjuguée à la révision de la carte cantonale en 2015 et la circonstance
que la plupart des périmètres des EPCI sortants était adossé à celui des anciens
cantons ont mis à mal l’esprit et la cohésion communautaire.

De ce point de vue, la CCT ressent l’impérieuse nécessité d’inscrire l’organisation de
son territoire autour d’un objectif d’unité maïs aussi de maintien de son intégrité à
raison des menaces que représentent son positionnement géographique ceinturée au
Nord par la Communauté d’agglomération du Beauvaisis, à l’Est par celle de
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l’agglomération Creil Sud Oise et l’influence qu’exercent certains bassins de vie situés
à l’extérieur de son périmètre tels que Méru et la Communauté de communes des
Sablons.

Aux effets « fusion et attraction », il faut ajouter ceux de la loi NOTRé et la contrainte
qui pèse que les finances des collectivités locales qui ont conduit les communes de la
Thelloise à souhaiter ausculter les mécanismes de calcul des attributions de
compensation avec la reprise des travaux de la Commission Locale d’Evaluation des
Charges Transférées.

Ces travaux en cours imposent que la CCI s’inscrive également dans une logique
d’équité et de complémentarité entre toutes les communes qui la composent.

La circonstance que la CCT se structure autour de sept bassins de vie plaçant
l’ensemble des communes de la Thelloise sous l’influence de communes situées à
l’extérieur, milite pour le développement d’un partenariat positif avec ces communes
(PERSAN-BAUMONT, MERU, CREIL, BRESLES, BEAUVAIS et CHANTILLY et les
intercommunalités voisines dont elles font partie en termes d’enjeux
environnementaux, paysagers, d’équipements, de tourisme, de mobilités, ...).

Enfin, la place prépondérante qu’occupe la ville de Chambly au sein du périmètre
de la Thelloise et son dynamisme militent également pour un partenariat positif.

- C’est au regard de ce partenariat positif que sera rendu l’avis de la CCT

1.2- Renforcer la promotion du territoire et les actions de nature à favoriser l’attractivité de la
Thelloise pour que celle-ci soit à la mesure de son rang de 4eme intercommunalité du
département

« Valoriser nos richesses pour mieux vivre en THELLOISE »

Le territoire de la Thelloise dispose de nombreux atouts: Son positionnement géo
économique, ses infrastructures, un cadre de vie rural mais proche des pôles
commerciaux et de loisirs au rayonnement supra départemental avec Chambly
Persan.

Si le territoire Thelloise est propice au développement économique, il l’est aussi du
point de vue du tourisme.

Les forces du territoire ne doivent cependant pas masquer les ombres au tableau.

• Sur l’économie du territoire

Les communes de la thelloise ont subi des mutations économiques en termes de
désindustrialisation puis de tertiarisation, plus fortes que la moyenne.
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L’emploi de la thelloise est assuré aux 2/3 par l’économie présentielle, qui correspond
aux « activités visant la satisfaction des besoins des personnes présentes dans la
zone qu’elles soient résidentes ou touristes ».

Or, le tissu industriel apporte du dynamisme, grâce aux entreprises exportatrices du
territoire, notamment.

Ainsi, en moyenne sur 10 emplois productifs créés, environ 6,4 emplois présentiels
voient le jour.

Tournés vers 4 pôles extérieurs au territoire (ROISSY, BEAUVAIS, CREIL, MERU)
près de 85 % des Thellois ayant un travail se rendent quotidiennement hors de la CCT.
La Theliloise bat, avec d’autres EPCI du Sud de l’Oise, le record de migrations
pendulaires et des distances parcourues entre le domicile et le travail.

Si le dynamisme des pôles alentours est bénéfique au territoire, ces interdépendances
induisent des coûts pour le territoire et sa population : Perte de temps qui affectent la
productivité, coûts environnementaux, impacts sur la santé publique et incidences sur
la qualité de vie des familles concernées ainsi que des habitants à proximité des trafics.

Attirés par les emplois à l’extérieur, les Thellois sont peu tournés vers les emplois
proposés en Thelloise et pourtant parfois non pourvus à défaut de candidats
pertinents.

Afin de limiter les inconvénients d’un développement exogène, il convient d’envisager
tous les leviers pour booster le moteur économique interne afin d’équilibrer le mode
de développement de Thelloise.

Le développement économique interne de la Thelloise doit s’accompagner d’une
stratégie foncière cohérente économe en consommation d’espace et garante du
maintien des surfaces agricoles.

‘Sur le tourisme

Le territoire dispose là encore de nombreux atouts: Idéalement positionné et
accessible, avec une identité de vraie campagne, un bon panel d’activités de pleine
nature, un hébergement de charme, un étoilé Michelin, une proximité avec les grands
lieux touristiques départementaux (CHANTILLY, BEAU VAIS, SAINT LEU
D’ESSERENT, MERU).

Pour autant, Thelloise est aussi un territoire de passage sur les routes de l’Oise (de
Paris à BEAUVAIS et inversement) et aussi vers les grands sites touristiques des
territoires voisins en raison de leur forte affractivité sur fond de forte concurrence sur
la thématique patrimoniale mais aussi sur la « destination Campagne » (Normandie,
Perche, Sologne...)

Le territoire est aussi dépourvu d’image touristique et de produits touristiques d’appel
et souffre d’un défaut de management de la filière.
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Les forces et faiblesses de la Thelloise militent pour la structuration d’une
offre « éco-tourisme » (hébergements nature, activités de pleine nature
ttourisme à pied, à vélo, en canoé, à cheval, la pêche], produits locaux), qui
intègre les projets de développement en cours liés à certaines filières et certains
événements proches tels que les JO 2024 et le positionnement du département
de l’Oise et de la ville de Chambly en tant que base arrière des JO 2024.

En plus de donner envie de découvrit le tettitoite et d’y séjourner, il est important de
capter la clientèle présente à ses portes en jouant sur la montée en charme et en
qualité du territoire.

En termes d’organisation, cela suppose, notamment, d’intégrer le tourisme dans le
SC0T, de développer des convergences entre les modes du tourisme, de la culture et
des sports, de s’allier avec une des destinations départementales ainsi qu’avec les
offices de tourisme voisins pour l’information et la promotion du territoire.

2.- Les modalités d’élaboration du PLU de Chambly représentatives d’une forme aboutie
de la procédure « PPA »

Il faut ici souligner que la OCT a participé activement à l’élaboration du projet de PLU de
Chambly sous deux formes:

- D’une part, au travers d’une concertation et synchronisation sur les travaux du SCOT
de la CCT, afin de garantir une cohérence du PLU de Chambly avec le SCOT encore
en vigueur mais aussi avec celui qui deviendra exécutoire en 2020.

- D’autre part, en contribuant à la définition de certains objectifs comme ceux des
activités économiques, puis en participant aux réunions des PPA afin que les besoins
de la communauté soient bien intégrés.

Il en ressort que le projet de PLU de Chambly prend en compte les orientations prises par la
CCI pour son projet de SCOT, et plus particulièrement les réponses attendues pour
développer à Chambly certains équipements ou activités qui relèvent d’une part, de la
compétence de la CCT et d’autre part, de besoins des habitants et acteurs économiques de
la communauté de communes Thelloise:

= La prise en compte du besoin de développement économique avec l’ajout de la zone 1AUe
pour 9,4 hectares en extension de la zone d’activités de portes de l’Oise, et qui sera totalement
dédiée aux activités artisanales et industrielles, à l’exclusion de l’usage commercial.
Cette zone demandée par la CCT et qui relève de sa compétence sur les zones d’activités
économiques, sera opérée dans le cadre de sa compétence. D’ores et déjà, la demande de
l’entreprise Forum du Bâtiment installée sur la limite de la ZAC actuelle, pour une extension
de son site avec un avant-projet détaillé de grande qualité pourrait ainsi être satisfaite

• La prise en compte du besoin d’une nouvelle zone d’activité communautaire à cheval sur
Belle-Eglise et Chambly, pour 17 hectares en zone 1AUe côté Chambly, qui permet à l’angle
de la RD 1001 et du nouveau barreau routier de désenclavement du plateau du Thelle réalisé
par la CCT, de développer une offre attractive en tirant pleinement partie de cette réalisation
majeure de notre plan d’aménagement du territoire.
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• La prise en compte du besoin de la CCT pour une aire d’accueil des gens du voyage,
compétence communautaire, avec le terrain réservé par Chambly pour 1 hectare (zone Nv),
en cours d’acquisition par la CCT qui portera la réalisation puis la gestion de cette aire,
répondant ainsi aux besoins de toutes les communes du territoire d la CCT, conformément au
schéma départemental arrêté conjointement par le préfet et la présidente du conseil
départemental de l’Oise le 7juin 2019.

• La prise de compétence organisation de la mobilité par la CCT formalisée pat arrêté
préfectoral du 7 janvier 2019 qui fait écho à l’extension du parking de la gare qui viendra
s’inscrire dans la zone 2AU à aménager via une ZAC gérée par I’OPAC et dont la CCI est
membre du comité de pilotage afin de traiter les sujets qui relèvent de sa compétence. Il est à
noter que la gare de Chambly avec un parking de près de 200 places déjà réalisé pat la CCT,
est utilisé par une large majorité d’habitants de plusieurs communes de la CCT, et que le
besoin d’étendre la capacité d’accueil devait être intégré dans le projet de la commune de
Chambly, ce qui est fait. De surcroît c’est avec un objectif de mutualisation des usages de ce
nouveau parking que ce besoin sera traité, tendu possible par les autres usages prévus sur
cette ZAC, et répondant ainsi aux préoccupations et orientations de plusieurs institutions et
collectivités, dont l’Etat et le Département afin de mutualiser les espaces de stationnement.

• Le besoin de croissance de notre population et la demande appuyée de la DDT et de la
Région Hauts de France, au travers de son SRADDET, pour concentrer la croissance de notre
territoire et l’accueil de ses nouveaux habitants sur les pôles de service structurants, avec en
premier lieu Chambly. La prise en compte de ce besoin est bien traduite par la zone
d’extension 1AUh pour 9.71 hectares en entrée de ville sur la RD924. Ce secteur permettra
de supporter le taux de croissance supérieure nécessaire sur Chambly.

• Les orientations paysagères ou d’aménagement sont également prises en compte: le volet
des cheminements doux promu par la CCT est intégré au PLU de Chambly avec la
réappropriation des espaces nécessaires pour le cheminement doux en ville, près de berges
des cours d’eau, mais aussi avec la liaison douce inter communale avec le projet de chemin
qui va relier Chambly à Belle-Eglise.

• Parmi les autres axes du projet de PLU qui vont bénéficier au territoire de la CCT, il y a lieu
de noter le projet de relocalisation de la gendarmerie, la réservation d’un espace pour l’accueil
d’un lycée qui serait le premier sur notre territoire de 60.000 habitants et qui vise plus de
70.000 habitants en 2035, les projets de réalisation d’équipements sportifs ou d’extension de
ceux-ci, avec un rayonnement qui porte sur le territoire de la CCT. A noter pour exemple que
la piscine de Chambly, la seule à ce jour sur le territoire de la CCI, a été réalisée par la CCI
sur un terrain réservé à cet effet par la commune de Chambly et est gérée par la CCT avec
utilisation par tout le territoire y compris pour les activités scolaires.

- Autres exemples sur le plan loisirs et culture avec la zone de loisirs en achèvement sur une
friche commerciale qui accueille notamment le seul complexe cinémas et théâtre de notre
territoire, déjà très apprécié et utilisé et fortement soutenu par la CCT, mais aussi le projet de
Maison des Arts et de la Culture en centre-ville qui profitera lui aussi à l’ensemble des habitants
de la CCT.

• Sur le plan de l’intégration des besoins de fonctionnement des services gérés par la CCI, il
faut signaler les mesures prises pour l’intégration des locaux ordures ménagères, faciliter la
présentation des bacs, et plus globalement limiter et même réduire les impasses, ce qui est
de nature à faciliter le passage des camions de collecte.

6



3.- Les observations de la CCT au regard du SCOT 2006/2026 et du SCOT projeté au
soutien du PLU de la commune de Chambly

3.1 Le SCOT de 2006

La réorganisation de l’offre foncière liée au développement économique est prévue dans le
Document d’Orientations Générales (p 40 et suivantes jointes en annexe 3.

L’offre foncière globale y est décrite à hauteur de 204 ha répartie entre les zones d’activités
existantes (93,4 ha) et d’autres disponibilités foncières communales existantes programmées
dans les POS/PLU (110 ha)

Le principe du caractère évolutif de cette offre apparait bien avec le choix de créer une offre
foncière supplémentaire tout en confortant les pâles économiques existants.

Ainsi, les aménagements portaient ils prioritairement sur 3 sites dont celui de
CHAMBLY/BELLE EGLISEJLE-MESNIL-EN-THELLE au sud en limite avec le Val d’Oise.

L’offre de 2006 se situant à hauteur de 204 ha a donc été portée à 260 ha dont 137 ha sur le
moyen terme (10 ans) par recomposition suppression (-43,7 ha) et création d’une offre
nouvelle de 70 ha profitant à hauteur de 40 ha à CHAMBLY/BELLE EGLISE/LE-MESNIL-EN
THELLE.

Aujourd’hui, les surfaces des zones économiques et industrielles de ces communes sont
réparties dans le tableau joint en annexe 1.

A partir des données figurant dans le Document d’Orientations Générales du SCOT de 2006,
cf. pages 40 et 41 également ci-annexées, ce tableau fait appataitre les
consommations/constats suivants:

Le foncier économique s’élève à 202,6 ha quand le foncier disponible est ramené à 75,2 ha
soit une consommation de 17,8 ha (93 ha — 75,2 ha).

Quant au foncier réservé dans les PLU, celui-ci s’élève à 50,3 ha ce qui par déduction fait
apparaitre une consommation de 86,7 ha.

S’agissant du site CHAMBLY/BELLE EGLISE/MESNIL-EN-THELLE, la répartition du foncier
est reprise en annexe 2.

Le projet de CHAMBLY/BELLE EGLISE a opéré un glissement du foncier utilisable à 20 ans
(2AUe) vers le foncier utilisable à moyen terme (1AUe) dans une proportion de 44,2 ha à
rapprocher des 40 ha alloués au développement dudit site soit 4,2 ha en supplément
compensés à hauteur de 5,6 ha sur la commune de Mesnil-en-Thelle.

Il convient d’y ajouter 9,4 ha correspondant à la zone 1AUe au sud de la commune de
CHAMBLY contigué à la ZAE des Portes de l’OISE.
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Globalement et sur la période résiduelle de validité du SCOT, l’écart entre les projets en cours
sur l’ensemble de la CCT soit 39 ha (83,2 ha moins le projet ALCI 44,2 ha) comparé au foncier
réservé dans les PLU soit 37,9 ha (50,3 moinsl2,4 ha classées en zone 121AUe de SAINTE
GENEVIEVE) laisse apparaitre un déficit de 1,1 ha également compensé par les 1.2 ha de la
commune de Mesnil EN THELLE.

Il est ici fait observer qu’il n’est pas à ce stade tenu compte de 28,2 ha de friches qui
constitueront du foncier disponible pour le SCOT projeté.

De la sorte, la CCT confirme un transfert de droit non utilisé du reste du territoire vers
CHAMBLY.

3.2 Le SCOT projeté

En complément des développements repris ci-dessus en point 2., l’organisation de la stratégie
foncière économique de la CCT est à mettre en perspective avec son nouveau territoire.

Il ressort du document intitulé <f stratégie de développement économique 2019/2021 » dont la
réalisation a été confiée à la CCIO et qui a été approuvé par délibération 2018-DCC-128 du
11 octobre 2018 que le foncier économique représente 388 ha auxquels il faut ajouter 129 ha
urbanisables immédiatement et 86 ha de disponibilités long terme.

Ces chiffres sont aussi à examiner à l’aune de la surface totale de la CCT (30 894 ha). Ils
représentent 1,25% de la superficie totale si l’on tient compte du zonage urbanisé et 1,67 %
si on y ajoute les surfaces urbanisables à court terme.

Le territoire de l’intercommunalité compte 56 zones d’activités économiques (ZAE) sur 25
communes réparties sur l’ensemble du territoire, selon le critère retenu par l’Observatoire du
foncier économique de la CCI Oise à savoir: la présence de zonage à vocation économique
dans le document d’urbanisme (P06, PLU...). Parmi les 56 sites, 16 sont des sites industriels
isolés.

Ce foncier économique représente 388ha auxquels il faut ajouter 129 ha urbanisables
immédiatement et 86ha de disponibilités à long terme.1 Ces chiffres des superficies
économiques sont à mettre en perspective avec la surface de totale Thelloise (30 894 ha): ils
représentent 1,25% de la superficie totale si l’on tient compte du zonage urbanisé et 1,67% si
on y ajoute les surfaces urbanisables à court terme.

Les chiffres avancés sur la superficie du foncier économique dans les zones d’activités de Thelloise ont étérelevés en mars 2018 dans les documents d’urbanisme en cours à cette date. Des modifications ont pu intervenirau cours de l’étude avec l’approbation de nouveaux PLU et/ou la commercialisation de terrains.
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Tableau des surfaces économiques en TheHoise
(2018)

Surfaces économiques Nombre d’hectarés Superficie de CC ThelloIsé.
Urbanisées 388 1.25%
Urbanisables à court terme 129 0.42%
Urbanisables à long terme 86 0.28%

Total 1+2 517 1.67%
Total 1+2+3 603 1.95%

De façon tout à fait manifeste, le développement économique de la Thelloise, s’il s’appuie sur
des sites tels que ceux de

- NOAI LLES/SAI NTE GENEVI EVE/NOVI LLERS
- NEUILLY/ERCUIS/CROUY

Passe prioritairement par celui de CHAMBLY/BELLE EGLISE/MESNIL EN THELLE à raison
de l’attractivité que représente CHAMBLY d’une part, en termes de potentialités foncières à
proximité de 111e de France et d’autre part, en termes de cadre de vie, d’équipements et de
services.

Ainsi vouloir contenir voire freiner Chambly dans ses ambitions de développement de tous
ordres serait une aberration du point de vue de son positionnement géo-économique, du rôle
et du poids qu’historiquement cette commune tient à l’intérieur de la CCT.

Il n’en demeure pas moins et c’est ce à quoi s’est attaché le Document d’Aménagement
Artisanal et Commercial présente lors du conseil communautaire du 14 octobre 2019, que ce
développement doit intégrer un certain nombre de prescriptions reprises dans ce document,
applicables au seul pôle majeur que constitue Chambly.

Au cas particulier du projet ALCI qui concerne les communes de Chambly et Belle Eglise, la
CCT apporte son soutien sans faille à ce projet pour les motifs ci-après développés et transmis
au commissaire enquêteur en son temps:

« La localisation de ce projet, le long de la RD 1001 et à proximité de l’A16, aux portes de 111e-
de-France, et les emplois que les entreprises présentes vont pouvoir créer (entre 500 et 1000
emplois), constituent pour la Thelloise un bénéfice non négligeable pour maintenir et
développer son attractivité.

Comme développé dans le dossier de déclaration de projet, le parc logistique qui s’implantera
dans la zone accueillera de nouvelles activités logistiques dites dynamiques ainsi que des
commerces et des services. Les espaces végétalisés du site favoriseront son insertion
paysagère au coeur des espaces agricoles et constitueront des espaces d’agrément pour les
salariés.

Ce projet s’il répond aux orientations fixées par la Région Hauts-de-France dans son Schéma
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires, en ce qu’il
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prévoit une plateforme logistique active, créatrice d’emplois, a également été pris en compte,
en son temps, dans le Schéma de COhérence Territoriale approuvé en 2006 par la
communauté de communes du Pays de Thelle. Le pôle de Chambly/Belle-Eglise/Le Mesnil
en-Thelle constituait l’un des trois pôles économiques à conforter et à développer
prioritairement. Ce nouveau site était inscrit dans le cadre d’un développement sur le moyen
terme de l’activité économique pour une quarantaine d’hectares.

Dans le cadre de la procédure de révision de son SCOT lancé en novembre 2017, la CCT a
maintenu son intérêt pour ce projet en intégrant dans le cadre des réflexions cette zone de
développement économique inscrite dans les PLU des deux communes.

L’ensemble de ces éléments m’amènent donc, au nom de de la CCT, à soutenir ce projet dans
toutes ses composantes au regard de l’intérêt qu’il représente pour notre collectivité et ses
habitants en termes de rayonnement, d’attractivité et de créations d’emplois et donc à émettre
un avis favorable sur les procédures en cours de déclarations de projets de Chambly et Belle
Eglise >).

Enfin, s’agissant de la pertinence de la zone 1AUe au sud qui doit être justifiée, la CCT au-
delà des arguments déjà produits sous le point 2, tient à porter aux débats les éléments
suivants.

L’Esches et la voie ferrée qui ceinturent la zone d’activité des Portes sud et celle des Portes
de l’Oise et qui forme à la fois une séparation avec le centre-ville tout en offrant des
cheminements doux permet avec cette zone 1AUe une extension naturelle de ces deux zones
dans le cadre du projet de ZAC de la fosse au Bailly dont la CCT est partie prenante.

De ce point de vue, il apparait pertinent dE poursuivre l’aménagement de ces disponibilités
foncières à proximité de zones d’activités offrant des activités à fort potentiel plutôt que
d’encourager l’accueil de plus petites entreprises en périphérie de la ville.

Ce choix donne à voir un aménagement harmonieux de cette partie de ville qui de toute façon
sera encadré par les prescriptions du DACC et limité à l’artisanat en permettant de fusionner
des zones contigués ce qui du point de vue des compétences qu’exerce la CCT permet
d’envisager toutes sortes de mutualisations tant en termes de réseaux
(assainissementltransports) que de collecte des déchets.

Pour l’ensemble de ces raisons et fort du partenariat positif entre la commune de CHAMBLY
et la CCI, le projet de PLU de la commune de Chambly recueille un avis favorable sans
réserve de la part de la CCT.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération distinguée.

- Le Président de la Communauté ier Vice-Président
mmunes

/ atge du SCOT

(G’ tL4
François MANCEL * ierre DESLIENS
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Oisponibilités foncières pour es zones d’activités économiques

Annexe là lavis du PLU de Chambly

tableau 1

zone réservée dans les PLU

1AUe/ lAul et 2AUe (Sainte-

Foncier occupé Foncier disponible Geneviève) friche Projet en cours
ABBECOURT 15830 5318
ANGY Aldi + ex Prysmian 10666 41421
ANGY ntermarché 24374 4000
BALAGNYSURTHERAIN ESSEF 88350
BALAGNY SUR THERAIN Saint-Epin 51420 14655
BELLE EGLISE/ CHAMBLY 2AUi/ 2AUe 420221
BERTHECOURT La Croix Blanche 72380 20483
BERTHECOURT RueduStade 2760 1800 27770 5800
CAUVIGNY RD 137 18939
CAUVIGNY Fercourt 20270
CHAMBLY La Couture 54250 1436
CHAMBCY Les Pointes 49770
CHAMBLY Les Portes de tOise + UL + Uec 623019 177158
ERCUIS 82168 18677
ERCUIS 1AUi 149461
HONDAINVILLE 18960 9660 26790
LE MESNIL EN THELLE Nord 40406 5161
LE MESNIL EN THELLE Silo 57790 8968
LE MESNIL EN THELLE Ut Fond de Persan 7577 15120
LE MESNIL EN THELLE UE Fond de Persan 81050
LE MESNIL EN THELLE 1AUe 56450 98060
MORTEFONTAINE EN THELLE La Mate dOvillers 1AUe 73240
NEUILLY EN THELLE 233237 150018
NEUILLY EN THELLE 1AUe 147590
NOAILLES 52869 7287 10660 40740
NOVILLERS LES CAILLOUX 70546 3634 35337 49538
NOVILLERS LES CAILLOUX La Mate dOvillets 30779 1080
PUISEUX LE HAUBERGER La Gobette 24504
SAINTE GENEVIEVE 236885 99600
SAINTE GENEVIEVE 2AUi 124100
ULLY SAINT GEORGES 39401
VILLERS SAINT SEPULCRE 1AUe 43550 177470 108800
total en m2 1860179 729877 485420 281998 831779
total en ha 186,0 73,0 48,5 28,2 83,2

zone réservée dans
Total tableaux 1 et 2 Foncier occupé Foncier disponible les PLU friche Projet en cours
total en ha (tableaul) 186,0 73,0 48,5 28,2 83,2
total en ha (tableau 2) 16,6 2,2 1,8
TOTAL en ha f 202,6 75,2 50,3 28,2 83,2

tableau 2 Foncier occupé Foncier disponible zone réservée dans les PLU
BALAGNY SUR THERAIN 4097
BELLE EGLISE 25371
CHAMBLY Moulin Deligne 14640
CHAMBLY Uec 19000
CROUY EN THELLE UI (Muaitelli) 50 2799
ERCUIS Orfèvrerie 152
FRESNOY EN THELLE 121 1743
HONDAINVICLE te Moulin 116
NOAILLES supérette 143
PONCHON 176 2430
SAINTEGENEVIEVE SuperU 18020 15320
SAINTE GENEVIEVE zone 1AUf 17560
VILLERS SAINT SEPULCRE 8747
total 165887 22292 17560
total en ha 26,6 2,2 1,8
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Octobre 2019 Annexe à l’avis du PLU de Chambly

Le SCoT inscrit les évolutions suivantes

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE THELLE

SCHEMA DE COHERENCE TERRIT0RALE

Il s’agit d’une offre nouvelle programmée dans le
SCoT, sur les sites suivants

— 70
- Plateau du Thelle (Neuilly/Ercuis/Crouy) 30 hectares
hectares.
- Chambly/Belle-Egl ise/Le Mesnil-en-TheI le: 40
hectares.

TOTAL
(arrondi)

- Réduction de l’offre foncière actuellement
204 hectares programmée dans les POS/PLU en vigueur = 44 260 hectares

hectares

Soit une
- Offre nouvelle programmée dans le SCoT = moyenne
100 hectares annuelle de

consommation
- Solde = ÷ 56 hectares égale à

14 hectares

94 hectares (-
Ce foncier correspond aux surfaces en zones
d’activités en cours de commercialisation (dont 33,3
hectares viabilisés).

110 hectares ‘E-

Maintien de l’ensemble de cette offre foncière.

- 93
hectares

Ce foncier correspond aux surfaces classées NAi ou
AUi dans les POS/PLU.
Recomposition d’une partie de l’offre foncière:

- 67
hectares

Réduction de l’offre foncière (26,6 hectares) sur les
sites suivants:

- Le Mesnil-en-Thelle: 17 hectares.
- Berthecourt : 4,9 hectares.
- Novillers : 4,7 hectares.

Suppression de l’offre foncière (17,1 hectares) sur
les sites suivants

- Ercuis: 14,6 hectares.
- Fresnoy-en-Thelle : 2,5 hectares.

I
lI s’agit d’une offre nouvelle programmée dans le
SCoT, sur les sites suivants:

- Sainte-Geneviève/Novillers-les-Cailloux: 20
hectares.
- Vallée du Thérain: 10 hectares.

- 30
hectares

Juin 2006
Document donentations générales ciii
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cE DÉPARTEiENT

DIRECTION GENERALE ADJOINTE MONSIEUR DAVID LAZARUSAMENAGEMENT DURABLE, ENViRONNEMENT ET MOBILrTE MAIRE DE CHAMBLYDirection-adjointe foncier et Administratif
Service foncier, aménagement rural et urbanisme

PLACE DE L HOTEL DE VILLE
Affaite suivie par t Anne FREMY 60230 CHAMBLYMêl anne.fremy@oise.fr
Tét. 03.44.0663.96

Beauvais, le 2 2 OCT. 2019

Monsieur le Maire,

Par un courrier reçu le 6 août 2019, vous avez bien voulu me consulter sur votre projet de plan local d’urbanisme qui aété arrêté par délibération du Conseil municipal en date du 29juillet 2019.

Après une étude attentive de votre dossier, j’ai l’honneur de vous faire part des obseivations ci-dessous.

Aménagement numérique

Je note que votre commune e intégré l’aménagement numérique en termes de développement des besoins et usages
numériques dans le rapport de présentation et dans le règlement mais pas dans le PADD,
Je vous rappelle que conformément aux dispositions du code de l’urbanisme qui définissent le rôle et le contenu du
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), celui-ci doit comprendre les orientations générales
concernant le développement des communications numériques.
Il est important d’inclure dorénavant ces éléments dans le cadre de la loi Grenelle Il, qui constitue pour l’ensemble desacteurs l’opportunité de porter au débat et de prendre en compte la question des infrastructures et des réseaux de
communications électroniques dans leurs PLU.

Par ailleurs, concernant l’article 2 du chapitre 4 intitulé « les conditions de desserte des terrains par les réseaux » du
règlement, je vous précise que par défaut, le Très Haut Débit Ç[HD) emprunte le réseau de l’opérateur historique
France TélécomlOrange. Aussi, et selon cet article, pour les nouvelles constructions, il faut effectivement prévoir les
infrastructures depuis le domaine public et donc systématiquement depuis les chambres France Télécom, jusqu’en
limite de parcelle privée. Si les infrastructures France Télécom n’existent pas en souterrain, il faut les prévoir en
domaine public jusqu’au dernier appui aérien (France Télécom ou Basse Tension partagé) existant de la rue
concernée.

Routes départementales

Le rapport de présentation ne semble pas reprendre les données relatives aux routes départementales. Il serait
opportun de rappeler l’ensemble des routes départementales qui sillonnent le territoire communal dans le paragraphe
relatif à la mobilité.



Les comptages les plus récents réalisés pat le Département relèvent une moyenne journalière:
• Sur ta RD 49, au PR3.000, de 2 100 véhicules, dont 1,1 % de poids lourds, en mars 2016
• Sut la RD1O5, au PR 22.236, de 8 877 véhicules, dont 4,7% de poids loutds, en juin 2017
• Sur la RD 923, au PR1 .000, de 5 050 véhicules, dont 2,5 % de poids lourds, en septembre 2074
• Sur la RD 924, au PR 4,000, de 6 092 véhicules, dont 3 % de poids lourds, en octobre 2018
• Sur laRD 1001, au PR 7 .900 de 14732 véhicules dont 6, 7% de poids lourds, en juin 2017
• Il n’y a pas eu de comptages réalisés sur la RD 21

A noter que la RD 1001 est classée toute à grande circulation. Pour information, le classement des « toutes à grande
circulation » est défini dans le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009,
fixant la liste des routes à grande circulation. Ainsi, les dispositions des articles L.111-6 à L.111-10 du code de
l’urbanisme s’appliquent.

Le règlement de la voirie départementale adopté le 4 mars 2016 impose une marge de recul minimale, hors
agglomération, de 15 mètres de l’alignement pour les voies structurantes de niveaux 1 et 2, et de 10 mètres pour tes
autres routes.

Concernant les marges de recul en zone A, je vous rappelle que conformément aux dispositions de la loi Bamier,
toute construction ou installation est interdite dans une bande de 100 m de part est d’autre de l’axe des autoroutes.
Ainsi, et en application de cette disposition, la marge de recul des constructions par rapport à l’autoroute A16 est de
100m et non de 25 (voir page 191 du rapport de présentation).

Je note la présence d’un espace boisé classé le long de la RD 49. Afin de lever toute contrainte future éventuelle pour
le Conseil départemental, je vous remercie de supprimer cet espace boisé classé sur une largeur de 10 mètres le long
de la RD.

Votre commune affiche sa volonté, dans le PADD, de sécuriser les entrées de la ville. Je vous rappelle que ces
aménagements doivent se faire en concertation avec les services départementaux.
A ce titre, je vous informe que le conseil départemental a approuvé le 27 août 2018 le mini guide stratégique et
méthodologique des aménagements de sécurité. Ce document est disponible sur opendataoise.fr.

Renouvelîement et développement urbain

Je note que votre commune affiche sa volonté, dans le PADD, de privilégier un renouvellement et un développement
urbain à l’intérieur de l’espace aggloméré et de favoriser le comblement des dents creuses. Cette politique rejoint les
préoccupations du Département en matière de lutte contre l’étalement urbain.

Circulations douces

Je relève que votre commune manifeste sa volonté, dans le PADD, de développer le réseau des liaisons douces
sillonnant la commune et permettant de relier les pôles d’importance.

Le Département a adopté le 16 décembre 2010 le schéma départemental des circulations douces qui vise, notamment,
à coordonner les initiatives et les projets locaux. Le Département a également édité un guide technique des voies de
circulation douce qui synthétise les données techniques, juridiques et administratives à l’attention des porteurs de
projets.

Espaces naturels sensibles

« Le Département est compétent pour élaborer et mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion et
d’ouverture au public des espaces naturels, boisés ou non, destinée à préserver la qualité des sites, des paysages,
des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels »

(art.L1 13-8 du Code de l’urbanisme).
A ce titre, le Conseil départemental de l’Oise a approuvé le 18 décembre 2008 un schéma départemental des Espaces
Naturels Sensibles. En l’état, votre commune n’est actuellement concernée par aucun ENS, et par aucune zone de
préemption à ce titre.
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Assainissement

Pour une meilleure appréciation du projet, il serait nécessaire de connaître l’évolution démographique des différentescommunes raccordées sur l’unité intercommunale de traitement des eaux usées.

Rivière

Alors que l’ensemble des zones U concernées par des cours d’eau présentent des bandes d’inconstwctibilitè, leszones N n’en font pas référence.

Ruissellement

Page 101 du tome 2 du rapport de présentaon (et page 6 de l’annexe sanitaire), il est regrettable qu’il soit simplementindiqué que la geson différenciée des eaux pluviales soit « autorisée voire encouragée » et non imposée. De même,
te raccordement au réseau public ne doit pas être une obligation, mais simplement une solution de secours en casd’impossibilité technique de gérer à la parcelle.

Les emplacements réservés ne présentent pas de projets de gestion différenciée des eaux pluviales et deruissellement.

Il n’est pas fait mention de la réatisaon d’une étude pluviale et il est indiqué que la commune ne dispose pas d’unschéma d’assainissement des eaux pluviales. Il est fortement recommandé de réaliser cette étude pouvant êtrefinancée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie et le Département.

Je vous remercie également de bien vouloir m’adresser, dès que vous l’aurez approuvé et rendu exécutoire, unexemplaire de ce plan local d’urbanisme (sur support numérique ensemble des pièces sous format PDF et donnéesgraphiques au format standard 51G (à l’exclusion du DXF) + sur support papier les plans de zonages au 1I5000pour le plan d’ensemble et au 1/2000ée pour le secteur aggloméré).
Selon le règlement départemental des aides aux communes de novembre 2016, la transmission de ces documents auxformats demandés, notamment numériques, est une condition préalable au versement du solde de la subventionoctroyée par le Conseil départementat. Ce règlement est consultable en ligne sur cpendata.oise.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération très distinguée.

Pour la Présidente du Conseil départemental,
et par déIégaon,

le réfet,
Dit% 9én rai des servie
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Suivi du dossier
Ta rianne VERBEKE — marianne.verbekeoise.chambagri.fr

N/ Réf. HA/FP/ NW/ CP/ urba_19-10025

Objet:
Plan Local «Urbanisme de CHAMBLY
Consttltatioiz de la Chambre d’agriculture

Monsieur le Maire,

Beauvais, le 28 octobre 2019

Monsieur le Maire

Mairie de Chambly

Place de l’Hôtel de Ville

60542 CHAMBLYdhambIY
60230

04 NOV. 2019

L’examen avec les exploitants de la commune du projet de Plan Local d’Urbanisme
(PLU) arrêté de votre commune, arrivé dans nos services le 02 août dernier, appelle les
remarques suivantes:

L’objectif démographique retenu par la commune est basé sur un taux de croissance
démographique annuelle de 1%. Cela se traduit par la nécessité d’édifier 661
logements à l’horizon 2030.

Un des objectifs du PADD (Axel) est de « tendre vers une ztrhanisatio,t moins
coiisomnintrice d’espttce et pltts respectueuse de l’environnement ». Ainsi, afin de limiter
la consommation d’espace prévue en termes de développement à vocation d’habitat
dans le temps du PLU, il est projeté de

— promouvoir « une densité pltts affirmée sur les nouveattx secteurs (pôle de gare et
entrée de ville) de l’ordre de 35 à 45 logements à Ï’Ïtecttzre, notamment par des formes
ztrbaiizes plus économes en foncier »,

- d’augmenter « la densité sur les opérations à l’intérieur de l’enveloppe urbaine de
l’ordre de 25 logements à l’hectare »

— d’organiser « le reizottvellemen[ urbain sttr les secteutrs présentant ztn enjetu pour le
devenir de la conzmtune notamnteizt en poztrsttivant la reqttalificatio;t de la cité ouvrière
du MottÏin Neuf».

— d’optimiser «le foncier disponible dans l’enveloppe urbaine par l’zttiÏisatioiz prioritaire
des espaces résidtteÏs non bâtis ».

Chambre d’agriculture de l’Oise
Rue Frère Gagne — BP 40463
6002f BEAUVAIS Cedex
Tél 0344114411 •Fx0344II4550
accueiIoie diarnbagri fr - prrm nom@oise cllantagrlfr

REPUBUQUE FRANCAISE
Etabhssement public

du 31101/1924
Sir 166 00251500028—APE9411 Z

dtpllww hautsdefnce u ,r,br,-,,cueu,e fr/vo5-nhambres!se/



Concernant la densification, on note avec intérêt que l’effort de densification est bien
suivi à l’intérieur de l’enveloppe urbaine avec des orientations d’aménagement et
de programmation (OAP) de qualité traduisant cette politique. On souligne cet
effort qui est réel et permet ainsi de produire près de 40% dans l’enveloppe urbaine
soit 255 à 260 logements (en dents creuses, divisions et tènement).

A l’inverse concernant la densification annoncée de l’ordre de 35 à 45 logements à
l’hectare sur les nouveaux secteurs, elle n’est pas suivie dans 1’OAP «Le fond de Saint
Ladre» (site n°10) de 10,7lha intégrant la zone 1AUh de 9,7lha. La vocation de cette
zone est « logements individuels mitoi/ens, intermédiaires et collectifs + un contnterce et/ott
d’un équipement type crèche, petite enfance ». S’il était appliqué la densité fixée dans le
PADD, cette zone permettrait d’accueillir entre 350 et 450 logements. Il est précisé
dans l’OAP que le nombre de logements attendus est fixé entre 180 et 200 logements.

Ces chiffres ne sont pas compatibles avec les objectifs du PADD. Il en est de même
pour la zone 2AU dont l’aménagement est précisé en page 188 du rapport de
présentation — justifications du projet - Le site du «pôle gare » s’étend sur 22,2lha
dont seulement une partie (environ l3ha) est dédiée réellement aux logements. Le
reste étant à ce jour prévu pour l’accueil d’un lycée sur 3ha minimum et d’un espace
paysager d’environ 6ha (avec 2 ha de jardins familiaux). Mathématiquement, le
potentiel de constructions de logements se situe entre 455 et 585. Les chiffres retenus
dans le PLU sont entre 200 et 250 logements (soit 19 à 21 logements — tableau p.191
rapport de présentation).

Ainsi si l’on applique la densité fixée dans le PADD pour ces deux zones en
extension, elles peuvent permettre d’accueillir entre $05 et 1035 logements bien au-
delà de l’objectif attendu d’environ 400 logements en extension urbaine, voire même
de l’ensemble des 661 logements projetés dans le PLU.

Lors de la réunion organisée par la Chambre d’Agriculture à laquelle nous vous
remercions d’avoir participé, nous avons bien compris que ces deux zones
d’extension seront aménagées via des procédures de ZAC, et que les éléments
figurant dans le PLU arrêté seraient modifiés (densité, nouveaux équipements,
etc...). Nous ne pouvons cependant nous exprimer que sur le document arrêté avec
les objectifs fixés dans ce dernier.

A ce jour en fonction des éléments cités ci-dessus, les zones à urbaniser à vocation

d’habitat sont surdimensionnées au regard des objectifs démographiques fixés.
Nous vous demandons d’en réduire l’emprise ou d’en revoir la justification.

A ce propos, concernant l’aménagement de la zone 2AU (22,2lha), prévoir 6ha
d’espaces paysagers (dont 2ha de jardins familiaux) représente une consommation
d’espace qui ne semble pas pleinement justifiée. Cette surface n’est d’ailleurs pas
prise en compte dans le chiffrage des 57,2ha consommés en 10 ans (p.l9O du rapport
de présentation — justifications du projet).

D’autres projets consommant de l’espace n’ont également pas été pris en compte
dans ce chiffrage, tels que le projet d’extension du ball-trap (Nb), le secteur Nv (aire
des gens du voyage), certains secteurs Nj concernant des terres agricoles ainsi que



certains emplacements réservés (ER). Il est important de revoir le chiffrage de la
consommation globale projetée pour les 10 prochaines années.

Cette consommation est en forte augmentation comparativement à la
consommation effective des 11 années passées estimée à 30,2ha.

• Au sujet des STECAL, les secteurs Nj, Nb et Nv appellent les remarques suivantes:

- Certains secteurs Nj concernant des terres agricoles cultivées par des
exploitants. En page 198 du règlement, ces secteurs sont définis comme «zone
nattt relie correspondant att jardins partagés ». Lorsqu’il ne s’agit pas de jardins
partagés et que ces terres sont cultivées, nous vous demandons de les reclasser
en zone A.

- Certaines terres concernées par l’ER 11 (sud-ouest de la partie urbanisée) sont
aujourd’hui cultivées et se voient morcelées par la création de cet aménagement
de voirie pour desservir la zone UEi. Il est important de revoir le
positionnement de cet ER afin qu’il ne découpe pas le parcellaire et qu’il prenne
en considération la forme des parcelles. Nous vous conseillons de vous
rapprocher du ou des exploitants concernés.

- Le secteur Nb correspondant à la pratique du ball-trap et à son extension future
projetée pour les Jeux Olympiques nous interroge quant aux dessertes des
parcelles cadastrées ZB 14 et 324a. L’accès aux parcelles doit être maintenu
depuis la RD19.

- Le secteur Nv est localisé sur une parcelle agricole attenante à un secteur qui
parait actuellement en friche servant en partie à des dépôts illégaux. La
limitation de la consommation d’espace agricole passant également par la
valorisation prioritaire des friches, nous vous demandons d’examiner la
possibilité de changement de localisation du secteur Nv.

• Bien qu’il soit précisé en page 101 du rapport de présentation — diagnostic
territorial- que le SRCE Picardie n’a pas été adopté par le Conseil Régional de la
région, des extraits cartographiques issus de ce document sont utilisés et il y est fait
référence à plusieurs reprises

(p.

101 et 112). Le SRCE Picardie n’ayant jamais été
approuvé, nous vous demandons de retirer les références et extraits de ce
document.

• Le titre du chapitre agricole (page 142), « une forte dominante ag-ricoie urnigré tute faible
représentation des agrictdteurs » nous surprend. En effet, 5 sièges d’exploitations pour
une ville de la dimension Charnblv est tout à fait honorable et mérite à notre sens
d’être souligné.

• Nous notons avec intérêt les orientations développées dans le PADD page 15 pour
« soutenir in mutation dit secteur agricole en coizéretice avec le Plan Régional de
L’Agriculture Durable de Picardie (PRAD)

Afin de garantir le développement de l’activité agricole, il est important de
compléter ou apporter quelques précisions au règlement écrit du PLU.

J



1.2 Article A2 — Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions

En zone A, sont autorisés sous condition:

« les constructions à usage de logement à condition qu’ils soient implantés à moins de 150m
de la constritction principale du siège d’exploitation dans la limite de 60m2

La condition concernant la surface du logement ne parait pas justifiée. Nous vous
demandons de supprimer cette surface.

Nous vous demandons d’autoriser

- le changement de destination des bâtiments agricoles comme le prévoit l’article
L15141 du Code de l’urbanisme.

En effet, le bâti ancien appartient au patrimoine commun et une réflexion nous
semble devoir être menée sur son devenir. Ne pas lui permettre d’évoluer peut
conduire à terme à son abandon, voire sa destruction. Le changement de destination
permet alors de valoriser ce bâti agricole par l’exploitant lui-même, mais aussi par
un nouveau propriétaire (particulier ou autre) en cas de vente du corps de ferme.

Ainsi, il sera nécessaire d’identifier les bâtiments pouvant faire l’objet d’un
changement de destination.

- les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel
agricole par les CUMA (Coopératives d’utilisation du matériel agricole agréées) -

(articles L.151-11 et R151-23 du Code de l’Urbanisme).

Concernant le sous-secteur Ae correspondant « à perntettre le maintien de l’activité
économicJtte et l’évottttion des activités éconontiqites liées aux pratiques équestres isolées en zone
agricole lorsqu’elles sont existantes ». Il est important d’y autoriser les installations et
constructions nécessaires à l’exploitation agricole (équestre) comme cela est fait pour
la zone A.

Dans le sous-secteur Ap correspondant « attx terres agricotes à protéger cii raison de leur
potentiel agronontiqtte, biologique et paysager », seules sont autorisées « l’extension des
installations classées existantes à la pttblication dtt PLU et soit nuises à atttorisation à condition
qtt’ettes soient liées à l’activité agricole ». Satif erreur de notre part de telles installations
n’existent pas à ce jour dans la zone Ap qui de ce fait est inconstructible pour tout autre
projet agricole. La protection au titre du potentiel agronomique n’est pas plus justifiée
ici que sur les terres plus au nord du territoire.

En effet le secteur Ap ouest est constitué en partie de calcaires et sable ainsi que de
craie blanche à silex ne présentant pas les meilleurs potentiels agronomiques.

Ce secteur Ap n’est-il pas plutôt une réserve foncière pour le long terme ? Ce zonage
ne parait pas justifié. Nous vous demandons un reclassement en zone A en toute
cohérence avec un des objectifs du règlement (encadré gris page 187), où il est rappelé
que « ta création dit secteztr A répond principalement à un des axes dut PADD visant à
conforter l’ideiztitéet le cadre de vie Caiiuhlysie;z par la valorisation de son socle naturel, agricole
et pai/sager ».
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2.2 Article 2 - Qualité architecturale et paysagère

- «A l’exception des portes de garage, tes baies des façades orientées vers tes rites oit espaces
publics ainsi que les ouvertures en toiture doivent être plus hautes que larges

Attention, certaines portes de hangar sont plus larges que hautes. Nous vous
demandons de préciser que ces règles ne s’appliquent pas aux constructions
agricoles.

- Les clôtures sont réglementées. Il est important de spécifier que cela ne concerne
pas les clôtures agricoles.

4.1 Article 1 - Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation
publique

« L’accès aux constructions à usage d’habitation, doit être te même que l’accès aux bâtintents
d’exploitations

De nos jours, les agriculteurs et leur famille aspirent comme tout un chacun à
l’amélioration des conditions de vie et du cadre de vie. Pour y contribuer, il nous
semble important de ne pas obliger à subir les inconvénients (passage d’engins
agricoles par toutes conditions climatiques, sécurité des résidents, etc..) de l’activité
économique qu’ils exercent.

De plus l’accès unique complique la valorisation et l’embellissement du corps de
ferme.

Pour ces raisons, nous vous demandons de supprimer cette notion d’accès commun.

L’ensemble des remarques formulées dans cet avis, et plus particulièrement celles
concernant la consommation d’espace, nous amène à formuler un avis défavorable
sur votre projet de PLU arrêté.

Nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir, en temps voulu, un
exemplaire de votre Plan Local d’Urbanisme (règlement, emplacements réservés et
plans de découpage en zones), après approbation.

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire, et vous
prions de recevoir, Monsieur le Maire, l’assurance de nos salutations distinguées.

Copie : DDT (SAUE & DI) - Préfecture

Le Président,

Hervé ANCELLIN

)



Compiègne, le 13septembre 2019

Direction Départementale des Territoires
Service de tAménagement de Urbanisme et de l’Energie
40 rue Jean Racine

L’A-ht ‘d B.P. 317
Bétirnents nce 60 021 BEAUVAIS CEDEX

Affaire suivie par Joél Semblat
E mail sdapoise@culture.3ouv.fr

Nos Réf.
Vos Réf. : Julien Guibert

Objet PLU de Chambly

Avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Oise
Palais National

PI. Du Gal. De Gaulle Le document du Plan Local d’Urbanisme de Chambly arrêté le 29 juillet 2019 appelle les observations
602CC COMPIEGNE

suivantes

Patrimoine:
Tél : 03 4438 69 40
Fax : 03 4 40 43 74

La commune présente un patrimoine important (patrimoine architectural, urbain et paysager), témoin de
l’histoire des lieux. L’article L.151-19 du Code de l’urbanisme a été utilement mis en oeuvre eu égard au
repérage sur le règlement graphique des éléments de petit patrimoine identifiés au plan de zonage, et
des dispositions relatives au patrimoine bâti et paysager du règlement.

Zonage et OAP Site n°7 : Matais du Mesnil-Saint-Martin

Le zonage 2AUL (zone à urbaniser à long terme à vocation de loisirs) sur le site de l’étang et la
suppression ou réduction conséquente de la zone N comme envisagé est de nature à porter atteinte à la
préservation du Monument Historique et à l’environnement existant en ouvrant des possibilités de
création et d’implantation d’un ensemble de services d’hôtellerie, de réception et de tourisme le long de
l’étang sur une zone archéologique et paysagère sensible. Par conséquent le zonage N du PLU actuel
doit rester afin d’assurer la protection du périmètre MH protégé, la préservation des paysages du
hameau de Mesnil-Saint-Martin, et assurer ainsi la transition avec la ville de Chambly.

Règlement:

Prévoir dans le règlement, suivant le bâti traditionnel et le plus représentatif de l’identité architecturale
de la commune, les éléments suivants t

Pour l’ensemble des zones:

Ajouter: « L’ensemble des matériaux mis en oeuvre sera naturel (ardoises, petites tuiles rouges,
pierres, briques, bois, enduit à la chaux ...). Leur teinte et leur mise en oeuvre seront traditionnelles ».

Ajouter: « Seront interdites les façades et les couvertures en profilés divers, en tôles de toutes natures
peintes ou non, en plaques et en bacs d’acier >.

Ajouter: « Les clôtures seront constituées de haies vives d’essences locales protégées de préférence
par un grillage simple torsion ».

unité
Départementale de

‘Architecture
et du Patrimoine

de lOise

1/2



UC-Chapitre 2 — Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères
Article 2 : Qualité architecturale et paysagère
2.2.1 Contraintes de volume et d’aspect général
a. Généralités
vérandas
Préciser: « Les vérandas visibles d’un monument historique, en façade principale ou du côté de
l’espace public ne sont pas compatibles avec le respect du bâti traditionnel ».

c. Toitures
Nature des matériaux
Préciser pour l’isolation extérieure : « L’isolation thermique pat l’intérieur des bâtiments anciens sera
nécessaire par rapport à l’isolation thermique extérieure pour conserver la qualité du bâti traditionnel et
de ses façades en maçonneries et modénatures. L’isolation thermique pat l’extérieur ne sera pas
autorisée pour les constructions traditionnelles, dont il convient de conserver les matériaux et la
modénature existante (pierres, briques, enduits, etc.) ».

U. Ouvertures
Indiquer: « Les menuiseries en PVC ou aluminium ou fibres de verre ne peuvent être autorisées car
non compatibles avec le respect du bâti traditionnel. Néanmoins, l’aluminium ou l’acier peuvent être
acceptés dans le cas d’architectures élancées (vérandas, jardins d’hivers, constructions type
« ateliers »).
Préciser: « Ne sont pas compatibles avec le respect du bâti traditionnel les volets roulants. Ceux-ci ne
sont pas autorisés sur les constructions de bâtiments traditionnels et les architectures
d’accompagnement de ce bâti (constructions neuves). Dans certains cas des volets roulants métalliques
traditionnels peints seront tolérés pour des commerces sensibles ».

f. Performance énergétique
Préciser : « Les panneaux photovoltaïques solaires ou thermiques devront par leur couleur, aspect et
géométrie correspondre au matériau de couverture existant. Si cette intégration ne peut être réalisée,
prévoir leur implantation au sol ou en toiture des annexes en fond de jardin en les disposant au
1/3 inférieur de la toiture. Dans tous les cas, ils ne devront pas être visibles ni des rues ni des espaces
publics, des routes, des chemins traversant les paysages et des espaces protégés.
Les panneaux solaires seront strictement interdits sur des constructions anciennes de caractère
traditionnel, les constructions d’intérêt patrimonial ou sur le patrimoine bâti ».

Servitudes d’utilité publique:
Il convient de compléter le récapitulatif des SUP en ajoutant page 4 l’immeuble 3 rue de la Chevalerie,
cave inscription par arrêté du 16)09/1949.

Afin que les projets soient en cohérence avec le contexte bâti existant et le tissu urbain de la commune,
ces prescriptions architecturales s’appliquent à l’ensemble des zones du règlement.

En conclusion, compte-tenu des points énumérés ci-dessus concernant l’évolution du zonage et de
l’OAP du site archéologique du Marais (MH), l’Unité Départementale de ‘Aj.cbitectire et du Patrimoine
de l’Oise émet un avis défavorable sur le PLU arrêté de Chambly.

L Architecte des Bt,ments de France,
Chef de I’Unit -Départementale de
l’Architecturé et d/i Patrimoine de
l’Oise ,-‘

7Jean-Lucien GUENOUN

Copie Mairie
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REGROUPEMENT des ORGANISMES de SAUVEGARDE de I’OISE
Association Loi de 1901 N°6149 — Beauvais le 16-12-75 (1.0. du 22-01-76)

Agréée au titre de la protection de l’environnement dans le cadre du Département
de l’Oise par arrêté préfectoral du 3 décembre 2013

Courrier au Président: Didier Malé
26, rue de la Libération 60530 Le Mesnil en Thetie. Tél. 03 44 74 93 50

Monsieur Patrice Gouin
Mairie de Chamblv
Place de l’hotel de Ville
60540 Chambly cedex

Mesnil en Thelte le 23 octobre 2019.

Objet : Révision du PLU de Chambly
Consultation après arrêt du document
Remarques, questions et avis du ROSO

Monsieur le Maire.

Suite à votre courrier du 29 juillet dernier, vous trouverez dans le courrier ci-joint les remarques et avis du
ROSO par rapport à la révision du PLU de Chambly.
La ville de Chambly a besoin de se développer mais doit aussi regarder par rapport au territoire voisin du
Val d’Oise. Le développement soit se faire avec la plus grande sobriété de consommation des terres
agricoles.
Aussi dans le cadre de votre projet, il ne nous semble pas opportun de développer le site N°18 des OAP en

totale compétition avec les zones logistiques et de PME prévue sur la ZAC du Chemin Herbu sur la
commune de Persan. Il en est de même pour l’opération projetée Marais du Mesnil Saint Martin ou la
conservation de la totalité de l’espace naturel doit être un objectif et donc laisser cette zone inconstructible.

En raison de ces deux points relevés de notre analyse du projet de révision du PLU , nous donnons à ce
stade un avis défavorable qui pourrait être levé si ces projets venaient à être abandonnés.

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur le Maire. à l’expression de mes très
respectueuses salutations.

ésiden

Copie : Mme Poirié DDT Oise / SAUF

Siège sodal t Maisons Paysannes de l’Oise (M.P.O) 16, rue de l’Abbé Gellée 60000 Beauvais
Site Internet: www.asso-roso.org



CCI OISE BEAUVAIS, le 29 octobre 2019

Monsieur David LAZARUS
Maire de Chambly
Place de l’Hôtel de Ville
60540 CHAMBLY cedex

N/Réf.: PhE/V5/CM/19429 03 44 79 80 15
OBJET: Avis sur le projet arrêté de PLU de Chambly
COPIE: Monsieur le Préfet de l’Oise

LETTRE RECOMMANDÉE A.R N2C 137 621 6248 0

Monsieur te Maire,

Le projet de PLU arrêté que vous nous avez transmis a fait l’objet d’une analyse dont voici tes principauxéléments.

Un Diagnostic économique satisfaisant

Le Diagnostic économique apparaît satisfaisant. En effet, le Rapport de Présentation détail le desproblématiques des Zones d’Activités Économiques (ZAE) du territoire: problèmes de circulation dans
la ZAE «rue Pierre Curie », périmètre gelé par la DRAC dans la ZAE des « Portes de l’Qise >, difficultésde circutation des poids-lourds au niveau d’une voie menant auc moulin Deligne »...

Le Rapport de Présentation identifie également des projets et des enjeux économiques (y compris hors
des ZAE): projet de salle de réception dans le hameau d’Amb!aincourt, prise en compte des JeuxOlympiques de 2024...Enfin, le Rapport de Présentation comporte un diagnostic des enjeuxcommerciaux (localisation des commerces, offre de stationnement...).

Un PADD définissant des orientations favorables aux activités

La CCI de l’Oise remarque certains objectifs concrets et précis du PADD relatifs à l’économie : implanterune pépinière d’entreprises pour permettre le lancement d’entrepreneurs, faciliter l’accès à la zoned’emplois de la ZAE Pierre-Curie et engager une réflexion sur la mise en place d’une bretelle sur I’A16
en direction de Paris pour fluidifier le trafic des entreprises en direction de l’lle-de-France.

Par ailleurs, le PADD prévoit de «conforter et développer l’équilibre de l’offre commerciale sur
l’ensemble de la commune» avec la volonté de préserver et développer le tissu commercial dans le
centre-ville, de maintenir les linéaires commerciaux du centre-ville et de permettre la mixité
fonctionnelle (activités et services de proximité) dans les nouveaux quartiers d’habitation.

Le PLU arrêté définit de manière pertinente un Emplacement Réseré destiné à la réalisation d’une desserte à l’arrière de la ZAE « rue PierreCurie » afin de résoudre ces problématiques de circulation.
13 rue dAlI,ne . C5 60230 - 60002 0exivais Cedex
T. 0344798031. F. 0344454719 w.Jw oie ccl fi
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Une stratégie adaptée en faveur du maintien du tissu commercial de centre-ville...

Pour traduire l’objectif de préservation du tissu commercial de centre-ville, le Règlement graphique
définit (e long de plusieurs voies un « linéaire commercial à préserver ». Dans ce linéaire:
- le Règlement demande d’affecter prioritairement les rez-de-chaussée des constructions implantées

le long des voies à des activités commerciales;
- le Règlement interdit le changement de destination des commerces de détail (y compris débits de

boisson et restaurants) implantés en rez-de-chaussée le long de ces voies.

La CCI est généralement favorable à ce type de dispositions sans omettre leurs limites. En effet,
‘interdiction du changement de destination des locaux commerciaux n’empêche pas la disparition des
commerces (liquidation judiciaire...). De plus, une affectation de locaux au commerce imposée par un
PLU pourrait s’avérer inutile si les caractéristiques du site (montant élevé des loyers notamment...)
limitent son dynamisme et son attractivité commerciale : risque de vacance...

Pour qu’elles soient efficaces, il convient d’articuler ce type de dispositions à une stratégie plus globaleen faveur du commerce urbain (stationnement, maîtrise du développement commercial
périphérique...). De plus, il convient de concentrer le tissu commercial dans un périmètre de centre
urbain moins étendu pour mieux le protéger: les dispositions ne doivent pas protéger un maximum de
locaux (notamment les locaux diffus) mais doivent surtout pérenniser les artères commerciales2.

En l’occurrence, le PLU de Chambly comprend une stratégie plus globale en faveur du maintien de la
diversité commerciale en centre-ville: Emplacement Réservé destiné à « permettre l’implantation d’un
marché couvert» (animation commerciale), existence depuis 2008 d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat (cf annexe 5.4 du PLU arrêté)...

Par ailleurs, la rédaction du Règlement demandant d’affecter <t prioritairement» les rez-de-chaussée
des constructions à des activités commerciales offre une souplesse permettant d’éviter la création
imposée de nouveaux locaux commerciaux en cas de contexte commercial défavorable. Compte-tenu
de l’importance du « linéaire commercial à préserver », une description plus fine des enjeux
commerciaux des voies intégrées à ce linéaire permettrait de mieux justifier le dispositif.

mais un PLU sous-estimant l’impact du commerce périphérique sur le commerce de centre-ville

Une des causes majeures de la dévitalisation des centres-villes est l’impact du développement des
zones commerciales périphériques diluant l’offre commerciale et « vidant » encore plus les centres-
villes. Pourtant, le PLU arrêté évoque très peu cette problématique de l’impact du développement
commercial périphérique sur les commerces des centres-villes alors que l’objectif de <t renforcer le coeur
commerçant de Chambly» est souligné dans le PLU arrêté.

Ainsi, un projet de ZAC offrant une « surface de vente de 5,4 ha » sur le territoire voisin de Persan (95)
est paradoxalement décrit de manière positive dans le PLU3. De plus, le PLU limite la surface de
plancher des <t activités commerciales » en zone UA mais ne prévoit paradoxalement pas de limites pour
les constructions de la sous-destination « artisanat et commerce de détail » dans des zones urbaines
périphériques comme la zone UI.

2 L’enjeu est notamment d’é’iter un mftage néfaste des artères commerciales pat d’autres usages (logement...).
te projet de Z4C du Chemin-Herbu proposera une surface de vente de 5,4 ha pour 5 cellules commerciales [...111 restera néanmoins 40%pour l’installation d’enseignes locales, permettant ainsi à des habitants de Persan, chombly et alentours de pratiquer une activité commercialeà proximité de leurs lieux de iie » tRapport de Présentation, tome 1, page 139).
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Au-delà de l’impact du développement commercial périphérique sut le tissu commercial des centres
viHes, La problématique d’un développement déséquilibré et excessif des surfaces à vocation de
commerce de détail notamment alimentaire est observée à l’échelle nationale: cette problématique
génère une accentuation des difficultés économiques des commerces alimentaires et un
développement des friches commerciales. Le PLU ne semble pas identifier cette problématique.

Ainsi, malgré l’offre commerciale existante déjà abondante et le projet commercial d’ampleur prévu à
proximité immédiate de Chambly, le PLU souhaite ainsi un maintien et un développement du tissu
commercial en centre-ville mais également un développement de commerces dans d’autres secteurs au
titre de la mixité fonctionnelle4 et indique en outre que, t par souci de cohérence », le développement
commercial n’est pas soumis à conditions par le PLU en zone commerciale U].

Certes, le PLU évoque l’enjeu de t conciliation de l’agrandissement de la ZA des Portes de I’Oise avec la
conservation des commerces de proximité »

et l’objectif de u trouver un équilibre entre l’offre
commerciale située en centre-ville et celle implantée en périphérie dans des zones dédiées aux plus
grands commerces » mais jeu dans l’Oise est désormais de stopper le développement des surfaces
commerciales périphériques compte tenu de son taux d’équipement commercial important.

La définition adaptée de zones à urbaniser 1AUe à vocation d’activités économiques

Le PLU arrêté définit une vaste zone à urbaniser 1AUe à vocation économique (27 ha). Toutefois, une
partie de la zone 1AUe correspond à l’emprise d’un projet économique en cours de développement.
Une déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Chambly a été approuvée le 25 juin
2019 pour permettre la mise en oeuvre de ce projet: la mise en compatibilité classait déjà en zone

AUe environ 14,2 ha de zone AUe du PLU arrêté6.

Par ailleurs, une partie du secteur 1AUEs correspond à l’emprise d’une activité (station-service). Il
conviendrait de reconsidérer ce classement en zone à urbaniser d’une activité existante7. À noter: le
Règlement du secteur 1AUEs interdit les sous-destinations u Artisanat et commerce de détail » et
<t Commerce de gros » alors que la distribution de carburant correspond à une activité commerciale.

De plus, la zone 1AUe répond donc à des besoins anticipés, certains besoins étant déjà identifiés8. Le
Rapport de Présentation précise qu’une estimation des besoins fonciers liés à l’économie a été réalisée
à partir de la consommation foncière à vocation économique des dix dernières années (13,1 ha entre
2006 et 2016). Le Rapport de Présentation note par ailleurs que l’urbanisation à vocation économique
répond en partie à des besoins de u dimension intercommunale)> et à ta position stratégique de la
commune qui constitue un pôle important de la Communauté de Communes.

Une zone à urbaniser 2AUL de 6,81 ha insuffisamment justifiée

Le Rapport de Présentation évoque un u projet de tourisme de plein air, sportif et récréatif du Mesnil
Saint-Martin, dont la programmation est en cours de définition >, son tome 1 (page 119) évoque un
projet d’accueil touristique autour du marais (projet avec parc de loisirs, hôtel et petites maisons de
vacances légères). L’emprise concernée est classée en zone 2AUL et associée à une CAP9.

Par ailleurs, t’accueil de commerce pourra être envisagée dans une partie de la zone 2ATJL selon l’OAP associée (OAP Marais duMesnil Saint Martin ).
cet enjeu est identifié par le Rapport de Présentation comme un enjeu de niveau prioritaire.6 À noter: dans l’hypothèse où le projet serait réalisé avant l’approbation du PLU, un reclassement de l’emprise concernée en zone urbainepourrait être envisagé.
L’analyse de l’impact du projet de PLU qualifie le secteur 1AUEs de secteur dédié « au renouvellement d’une station service » mais unestation-service existante est située en secteur 1AUE5 à côté de l’ancienne station-service.
La zone 1AUe à proximité de la ZAE des Portes de l’Oise « correspond aux besoins identifiés pour les activités en place en périphérie immédiatecomme par exemple le Forum du bâtiment (commerce de gros de quincaillerie du bâtiment) dont les besoins d’e’rtension sont évalués à trèscourt terme » (Rapport de Présentation, tome 2, page 142).
L’OAP « Marais du Mesnil Saint Mortin » a pour vocation la création de logements et d’un ensemble de services d’hôtellerie et réception.
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Le PLU justifie le projet notamment par te manque d’hébergements à Chambly (enjeu « permettre un
renforcement de l’offre en hébergement touristique »), par un « intérêt supra-communal » et par ta
volonté d’encourager le développement touristique. Toutefois, une pièce du PLU (<t RNT ») note
« seules 39 résidences secondaires sont comptabilisées, reflétant un manque d’attrait touristique sur la
commune ». De plus, le PLU n’identifie pas les hébergements proches (Persan.).

La lustification du classement de 681 ha en zone à urbaniser nous apparaît donc insuffisante au regard
de la superficie impactée et des qualités du site (cf OAP). En effet, la CCI observe une diminution des
disponibilités foncières à vocation économique à l’échelle de l’Oise face au renforcement des objectifs
de réduction de la consommation d’espaces. Cette évolution rend nécessaire une réflexion sur les
efforts de sobriété foncière de la part des projets d’ampleur tels que celui-ci (6,81 ha) dans la mesure
où les choix d’un territoire se répercutent sur la perception des autres projets à proximité mais
également à l’échelle départementale.

Le Règlement autorise l’hébergement hôtelier et touristique en zone j,AL en zonejj, en zone AUe...
Ainsi, le classement en zone 2AU « nécessitant une modification ou une révision du PLU pour f tre
rendue constructible)) apparaît plus adapté qu’un classement en zone 1AU (la perspective des Jeux
Olympiques pourrait faire évoluer les besoins à terme). En l’occurrence, le PLU note pour la zone <t A ce
jour plusieurs opportunités de projet se sont présentées mais aucune ne reste définitivement actée, c’est
pourquoi la commune porte le choix de la porter en site à très long terme ».

Clarifier les vocations prévues de la zone 2AU

Le Règlement de la zone 2AU ne précise pas les vocations de cette zone. Le PADD définit de multiples
orientations graphiques sur l’emprise de cette zone: créer un pôle gare en continuité du centre-ville,
<t anticiper l’accueil de petites et moyennes unités artisanales dans le pôle gare », <t permettre le
développement d’un tissu d’activités et de services dans les nouueaux quartiers d’habitation »10

Ces différentes orientations peuvent traduire la volonté de multifonctionnalité du futur pôle gare qui
devra « constituer une nouvelle polarité centrale au territoire ». Toutefois, la diversité des orientations
définies par le PADD sur l’emprise de cette zone tv compris une orientation «soutenir la mutation du
secteur agricole en maintenant les terres agricoles ») brouille les finalités de la zone.

Concernant le projet de pôle gare, le Rapport de Présentation évoque par ailleurs des « incertitudes
programmatiques» et note que « la complexité du projet au regard de sa programmation qui couple
habitat, commerce, équipement public et infrastructure» a nécessité la réalisation d’une étude qui a
abouti à une carte d’enjeux, à quelques principes d’aménagement et à un premier schéma directeur. Le
tome 2 du Rapport de Présentation évoque la création à venir d’une ZAC.

Ne pas prendre en compte le projet abandonné de SRCE de Picardie

Le Rapport de Présentation (tome 1) contient une cartographie à l’échelle régionale issue du projet de
SRCE de Picardie. En page 101, le Rapport de Présentation compte également une carte plus précise
représentant les composantes de la Trame Verte et Bleue sur la commune selon le projet de SRCE.
L’analyse de l’impact du projet de PLU (Rapport de Présentation, tome 2, page 225) reproduit
également une cartographie issue du projet de SRCE.

‘° Paradoxalement, cet objectif couvre également la zone 1AUe à vocation d’activités dans la traduction graphique du PADD.
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Certes, le Rapport de Présentation souligne les limites et l’absence d’opposabilité du projet de SRCE
(projet e considéré comme incertain et peu rigoureux sur les zonages » à prendre en considération
e comme un guide et avec le recul nécessaire »...) mais des données issues de ce projet sont
reproduites. La CCI demande de ne pas prendre en compte les données issues du proiet abandonné de
SRCE de Picardie qui a notamment été critiqué pour son mangue de prise en compte des activités.

Ne pas omettre un site d’activités existant dans le Règlement du secteur UEc

te secteur UEc est un « secteur à vocation de commerces, d’activités artisanales, de services ou de
bureaux ou de petites activités industriel!es» (Règlement). Pourtant, ce secteur intègre une partie d’un
site d’activités logistiques du Mesnil-en-Thelle tt stockage et transport de produits chimiques,
commissionnaire en douane et de transport »)h1 Le Règlement semble oublier l’existence de ce site.

Par exemple, le Règlement du secteur UEc autorise uniquement les installations classées à usage
industriel ou de services soumises à déclaration alors que le site d’activités corresnond à une ICPE
soumise à autorisation. De plus, le Règlement du secteur UEc ne mentionne pas les enjeux liés à ce site
d’activités (cf « Porter à Connaissance Risques Technologiques », pièce 5.3 du PLU arrêté).

Remarques sur les dispositions réglementaires du PLU

Remarques générales:

- La CCI recommande dans l’ensemble des zones U et AU (o fortiori dans les zones à vocation
d’activitésLune limitation d’emprise au sol d’au moins 60% ou 70% et une limitation de hauteur d’au
moins 15 mètres pour les constructions à usage d’activités.

- En zones d’activités, la CCI recommande de prévoir un encadrement des constructions à usage de
commerce de détail pour éviter l’apparition de projets commerciaux inadaptés impactant d’autres
activités (circulation des clients, impact sut des installations proches”..l.

- Le raccordement au réseau d’alimentation en eau potable et au réseau collectif d’assainissement
des eaux usées pourrait ne pas être imposé aux constructions et installations n’ayant pas de besoins
en eau et en assainissement (ex : hangar de stockage).

- Les prescriptions imposant l’enterrement des citernes de fioul ou de gaz liquide devraient être
supprimées ou modérées (citernes souples, risque de déplacement des citernes enterrées dans les
zones sensibles aux remontées de nappe...).

- Il convient d’admettre da ns l’ensemble des zones fa fortiori dans les zones à vocation d’activités...)
des clôtures atteignant au moins 2 mètres de hauteur afin de faciliter la sécurisation des sites
d’activités (prévention des intrusions, des dégradations, des vols....

- L’obligation de traitement des eaux de ruissellement des voiries et des parkings de plus de cinq
places pour réduire sables, matières Uécantables et hydrocarbures pourrait être supprimée. En effet,
l’efficacité des ouvrages industriels de traitement des eaux de ruissellement fdébourbeurs,
déshuileurs et décanteurs-déshuileurs) est discutée’3.

- La réalisation prescrite d’un local d’accueil des containers d’ordures ménagères pour chaque
bâtiment serait parfois peu utile (petit bâtiment accueillant des activités générant peu de déchets...).
Le PLU pourrait donc demander la réalisation d’un seul local par site d’activités.

- Le PLU prescrit dans certaines zones un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) augmentant avec la
taille de l’unité foncière (ex: zone UC, zone UD...). Or, les projets d’activités représentent souvent
des unités foncières plus importantes que les projets d’habitat: les projets d’activités seraient donc
plus impactés par les prescriptions en matière de CBS.

Source fichier consulaire de la cci de I’Oise.
12 À ce titre, voir l’exemple des craintes liées à l’impact d’un projet commercial sut un silo agricole existant à Galluis (78).cf Traitement des eaux de ruissellement routières, opportunité des ouvrages industriels débourbeurs, déshuiieurs et décanteurs -déshui!eurs » (note du Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes - CETE de ‘Est, février 2008).
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- Il conviendrait de ne pas demander la plantation d’arbres « de haute tige » (arbres de moyenne tige,
arbustes...), compte tenu des problèmes pouvant apparaître à terme: chute de branches voire
chablis, dégradation de réseaux, obstacles gênant les grands véhicules...

En zone UA:

- Autoriser les affouillements et exhaussements de sols s’ils sont nécessaires à la réalisation des
constructions ou des occupations des sols autorisées dans la zone.

- Ne pas imposer une bande constructible de 35 m à partir de la limite de la voie ou de la servitude
d’alignement pour les constructions à usage d’activités.

- Ne pas omettre les ouvertures des vitrines commerciales et des baies de façades de bâtiments
d’activités dans le paragraphe « Ouvertures » du Règlement. Idem en zone UC.
Modérer l’obligation de réalisation d’une place de stationnement pat tranche de 20 m2 de surface de
plancher de construction à usage de bureaux (tranche de 40 m2 en zone UE...).

- Ne pas imposer la réalisation d’une place de « car » pour toute construction à usage d’hébergement
de plus de 20 chambres. Idem en zone UE.

En zone UC:

- Nuancer l’interdiction totale des constructions de la sous-destination « Industrie» qui pourrait
impacter les « constructions artisanales du secteur de la construction ou de l’industrie’4 ». Idem en
zones UH, UZ...

- Reconsidérer l’interdiction des constructions des sous-destinations « Activités de services où
s’effectue l’accueil d’une clientèle »‘ et « bureaux» (secteur UCb) qui s’oppose à l’objectif de mixité
fonctionnelle. Idem en zone UH où les sous-destinations « hébergement hôtelier et touristique)> et
« restauration » sont également interdites.

En zone UI:

- Ne pas interdire les aires de stockage extérieures et les « activités (ICPE ?) soumises à autorisation »
dans la bande de 75 m autour de la RN1 en secteur Ula’6.

- Ne pas autoriser les logements « nécessaires ...j à la résidence principale du propriétaire ou
gestionnaire de l’activité autorisée » afin d’éviter l’apparition potentielle d’une résidence principale
dans chaque bâtiment d’activités perturbant la vocation de la zone à terme.

- Autoriser les affouillements et exhaussements de sols liés aux aménagements techniques à usage
d’activités (ex: bassins de décantation...). Idem en zone UE.

- Permettre l’implantation des « installations techniques» à usage d’activités en dehors de la
construction principale ou de l’alignement de la voie/emprise publique si cela est nécessaire.

- Reconsidérer la règle imposant la mention du mode de traitement des déchets liés aux activités dans
le permis de construire fun Règlement de PLU ne peut établir de procédures en dehors de celles
prévues par le Code de l’Urbanisme ou par une législation extérieure17).

- Modérer le coefficient de pleine terre par unité foncière prescrit par le Règlement (0,3).
- Ne pas imposer la plantation d’arbres de moyenne tige prescrite pour les aires de stationnement

unîquement sur ces aires afin de laisser aux entreprises te choix de l’emplacement le plus adapté.
- Assouplir les prescriptions en matière de stationnement prescrites par tranche de surface de

plancher affectée aux activités (Règlement arrêté plus strict en zone UI Qu’en zone UE...).
- À noter: la règle demandant de prévoir une place de stationnement réservée au personnel pour

trois emplois serait difficile à appliquer (emploi intérimaire, emploi à temps partiel...).
‘ cf arrêté du 10/11/2016 fixant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être encadrées par un PLU.15 Le Rapport de Présentation note que ces activités « ont vocation à rester dans les espaces urbanisés à vacation mixte et d’habitatnotamment».
16 Des aires de stockage extérieures existent déjà dans ce secteur (rue lsaac Newton! rue Léonard de vinci).

« Un règlement ne peut donc ajouter des formalités à celles prévues parle code de l’urbanisme ou par une législation extérieure. Cettejurisprudence o une portée très large qui concerne à la fais les règles de compétence, de forme et de procédure » t» L’écriture du Règlement-problèmes généraux», Jean-François Inserguet, Gridauh, 22/08/2012).
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En zone U]:

- Prévoir un encadrement des constructions de la sous-destination « artisanat et commerce de détail »
afin de maîtriset le développement des surfaces de vente (cf supra), par exemple en s’inspirant del’encadrement défini en zone UE. Idem en secteur UEc.

- Reconsidérer l’interdiction des bureaux (activités tertiaires...) et des constructions à usage
d’industrie (petite activité agroalimentaire, d’assemblage de matériel électronique...).

En zone UE:

- Autoriser les Installations Classées à usage industriel soumises à autorisation, notamment en secteur
UEi. En effet, la vocation des zones d’activités est notamment d’accueillir des activités productives
pouvant rencontrer des difficultés à se développer dans le tissu urbain.

- Autoriser les entrepôts y compris lorsque ces entrepôts ne sont pas liés à une activité existante à la
date d’approbation du PLU (entrepôts liés à une activité nouvelle...).

- Autoriser les constructions à usage de bureaux en secteurs UEI et UEi1 (ex: bureaux implantés sur
un site industriel et répondant à un besoin de l’activité...).

- Reformuler (notamment en secteur UEi) l’interdiction du dépôt et du stockage de « déchets de toute
nature, de ferrailles [...J ». En effet, une activité peut utiliser des matériaux considérés comme des
déchets dans le cadre de l’économie circulaire. Idem en zone 1AUe.

- Modérer le retrait prescrit par rapport à l’alignement des routes départementales.
- Revoir la prescription imposant une bande paysagée d’au moins 10 mètres par rapport à la berge

privative de l’Esches, la marge minimale de recul des constructions prescrite par rapport aux berges
de l’Esches étant de S mètres (idem en zone UH)’8.

En zone UZ:

- Clarifier la situation (autorisation ou interdiction) de la sous-destination de constructions« hébergement hôtelier et touristique» en secteur UZc.
- Admettre les « activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle» en secteurs UZi et UZp

afin de favoriser le développement d’une mixité fonctionnelle.
- Autoriser les affouillements et exhaussements de sois liés aux constructions et aménagements

autorisés dans la zone.

En zone 1AUe:

- Renforcer l’encadrement des constructions de la sous-destination fc Artisanat et commerce de
détail » (ex: limitation de la surface de vente des constructions commerciales comme en zone UH,
interdiction comme en secteur AUE5...) afin d’éviter un mitage de la zone par des activités
commerciales et une utilisation des disponibilités foncières par de nouveaux commerces au
détriment des activités productives.

- Autoriser les « Installations Classées)) (o fortiori dans une zone avant vocation à accueillir des
s activités). En effet, la réglementation ICPE couvre des activités très diverses20. De plus, le Gridauh
précise qu’un Règlement de PLU ne peut pas interdire toutes les ICPE21.

- Modérer le recul prescrit de 100 m par rapport à l’axe de la RD1001 pour les constructions à usage
industriel.

- Ne pas imposer un e éclairage d’intensité plus basse en période nocturne » (paradoxe).

IS À noter t lobligation Four les clôtures de se situer en limite de la bande paysagée prescrite pourrait entrer en contradiction avec l’article 647du Code civil.
‘ Autorisation à condition que la surface affectée à ces activités n’excède pas 30% de la surface de plancher totale de l’opération.b L’encadrement des ICPE peut être envisagé de manière fine en listant les catégories d’IcPE interdites ou encadrées à partir de lanomenclature des ICPE annexée à l’article R 111-9 du Code de l’Environnement.

s Destination des constructions, usages des sais natures d’activités », Jean-François Inserguet, Gridauh, novembre 2018.
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- Le Règlement (page 173) évoque une « servitude d’attente de profet » interdisant certaines
constructions et installations mais cette servitude n’est pas détaillée ou délimitée.

Au niveau des OAP (à vocation économique):

- Le principe « Les opérations font l’objet d’un projet d’ensemble » entraverait l’utilisation des
disponibilités foncières pour répondre à des besoins ponctuels ou pour permettre l’implantation
d’activités de taille limitée.

- L’OAP « Marais du Mesnil Saint Martin» (zone 2AUL) prévoit une emprise destinée à I’ « Accueil
d’équipement et espace hôtellerie + commerce et salle de réception ». Il convient de supprimer
l’évocation de l’accueil de commerces sur l’emprise de cette OAP (cf supra).

Remarques complémentaires

li convient de ne pas autoriser les installations et constructions à usage de commerce jusqu’à 4000 m2
d’emprise au sol en secteur NAe (STECAL n’ayant pas une vocation commerciale).

L’origine de la définition de la « zone humide à préserver)) figurant dans le Règlement graphique n’est
pas précisée par le PLU. L’analyse de l’impact du projet de PLU (Rapport de Présentation, tome 2)
évoque une « Protection des milieux aquatiques (zones humides) même supposés au document
graphique»: il convient de prendre en compte uniquement les zones humides confirmées, a fortiori
dans un document de portée réglementaire.

Il conviendrait de ne pas citer certaines entreprises en y associant des commentaires négatifs (Rapport
de Présentation, tome 1, page 119). Par ailleurs, le PLU ne citent pas les sources utilisées.

L’Emplacement Réservé n°4 couvre une portion d’un bâtiment dans la ZAC des Portes de l’Oise. Par
ailleurs, il existe quelques différences entre les Emplacements Réservés représentés sur la pièce 5.7.1 et
sur la pièce 5.7.2 du PLU arrêté (ex: Emplacement Réservé n°18).

Conclusion

La CCI de l’Oise émet un avis réservé sur le projet de PLU arrêté par la commune de Chambly. La CCI de
l’Oise réclame impérativement le retrait des éléments issus du projet abandonné de SRCE de Picardie
dans le Rapport de Présentation du PLU arrêté. De plus, le projet de PLU arrêté a la volonté pertinente
de maintenir et de développer le tissu commercial de centre-ville mais il ne prend pas suffisamment en
compte l’impact du développement commercial périphérique sur le tissu commercial de centre-ville.
Enfin, certaines dispositions du PLU arrêté sont à revoir ou à modifier.

Afin de connaître les dispositions d’urbanisme effectivement applicables sur votre territoire, je vous
sautai gré de bien vouloir transmettre à la CCI de l’Oise un exemplaire du PLU approuvé.

Vous remerciant par avance pour cette prise en compte, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en
l’assurance de ma considération distinguée.

r

Phillppe ENJOLRAS,
Président
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d ‘autorité environnementale (MRAe) de la région Haztts-de-france s ‘est
réunie le 12 novembre 2019 àAmiens. L ‘ordre ditjour comportait, notamment, l’avis portant sur la
révision dit plan local d ‘urbanisme de la commttne de ChambÏy, dans le département de 1 ‘Oise.

Ont délibéré Ivlmes Patricia Corrèze-Lénée et Denise Lecocq, et était présent M Pierre
NouaÏhagitet.

En application dit § 2.4.1 dtt règlement intérieur dit CGEDD, chacun des membres délibérants cités
ci-dessits atteste qit ‘aztcttn intérêt partictdier oit élément dans ses activités passées oit présentes
n ‘est de natetre à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
dit présent avis.

**

La MRAe Haztts-de-France a été saisie poitr avis par la commune de Chambly, le dossier ayant été
reçu complet le 14 août 2019. Cette saisine étant conforme aux articles R. 101-21 et RiO-I-23 dit
code de t ‘urbanisme, il en a été accztsé réception. Conformément à l’article R. 104-25 dit même
code, l’avis doit être foitrni dans le délai de 3 mois.

En application de / ‘article R] 01-24 dit même code, ont été consetités par courriels dit 5 septembre
2019:

• le préfet du département de 1 ‘Oise;
• l’agence régionale de santé de la région Hattts-de-france.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui sitit, dans lequel les recommandations sont
portées en italique poztr enfaciliter la lectitre.

Il est rappelé ici que, pottr toits tes plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale» désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition dit maître d’ouvrage, de / ‘autorité décisionnaire et dit public. Cet avis ne porte pas sur
l’opportunité du plan ou dit document mais sur la qualité de 1 ‘évahtation environnementale
présentée par le maître d’oitvrage et sur la prise en compte de t ‘environnement par le plan oit
docetment. Il n ‘est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer la conception
dit plan oit dit docitment, ainsi que l’information dit public et sa particeation à l’élaboration des
décisions qui s y rapportent.
Le présent avis est publié sttr le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soutmis à la
consutltation dit public.
Les observations et propositions recuteillies ait coitrs de la mise à disposition dit public sont prises
en considération par 1 ‘autorité compétente pour adopter le plan, schéma, programme oit
document.
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Synthèse de l’avis

La procédure de révision du plan local d’urbanisme de la commune de Chambly a été soumise à
évaluation environnementale par décision de l’autorité environnementale du 2 octobre 20181
motivée par l’ampleur de la consommation d’espace résultant de la révision et son impact potentiel
sur tes milietix naturels, la ressotirce en eau, les paysages, les risques naturels, les nuisances sonores
et la qualité de l’air.

La commune, qui comptait 10034 habitants en 2017, projette d’atteindre entre 11 000 et 12000
habitants à l’horizon 2027 et prévoit une proditction de 65 à 75 logements par an. Le plan local
d’urbanisme révisé prévoit de mobiliser 57,2 hectares en extension urbaine 22,9 hectares pour
l’habitat, 10 hectares dédiés aux équipements et loisirs et 24,3 hectares dédiés à l’économie.

L’évaluation environnementale est insuffisante en l’état, notamment pour ce qui concerne la
consommation d’espace. la protection du paysage, les milieux naturels, les incidences sur les sites
Natura 2000, la ressource en eau et la protection des zones humides.

Afin de réduire l’artificialisation des sols induite par l’urbanisation, il est nécessaire de justifier les
besoins réels du territoire et de favoriser la densification, notamment ati niveau du Pôle Gare, dont
l’urbanisation n’est prévue qu’à long terme alors qu’elle devrait y être prioritaire.

Le plan local d’urbanisme prévoit un projet touristique au niveau dti site archéologique du Marais et
Marais du Mesnil-Saint-Martin. en zone à dominante humide, de nature à porter atteinte au paysage
et au patrimoine historique existant et à la zone humide. Aucune étude paysagère approfondie,
aucune étttde faune-flore et aucune délimitation de zones humides ne sont présentées.

L’absence d’incidences sur les milieux naturels et les sites Natura 2000 présents alentour reste à
démontrer.

Enfin, la suffisance de la ressource en eau pour accueillir les populations nouvelles est à vérifier.

Les recommandations émises par l’autorité environnementale pour améliorer la qualité de
l’évaluation environnementale et ta prise en compte de l’environnement par te projet, sont précisées
dans l’avis détaillé ci-joint.

1 Décision NtRAe n°201$-2$t4
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Avis détaillé

I. Le projet de révision du plan Local d’urbanïsme de Chambly
Le projet de révision du plan focal d’urbanisme de la commune de Chambly a été arrêté par
délibération du conseil municipal du 29juillet 2019.

La procédure de révision a été soumise à évaluation environnementale par décision de l’autorité
environnementale du 2 octobre 20182 motivée par l’importance de la consommation d’espace
induite par la révision et son impact potentiel sur les milieux naturels, la ressottrce en eau, les
paysages, les risques naturels, les nuisances sonores, les déplacements et la qualité de l’air.

La commune de Chambly est située au sud du département de l’Oise, à 35 km de Beauvais et 40 km
au nord de Paris. Elle appartient à la commctnauté de communes Thelloise qui regroupe 41
communes et comptait 60 000 habitants en 2016. Elle est couverte par le schéma de cohérence
territoriale (SCoT) de la communauté de communes du Pays de Thelle, approuvé le 29juin 2006 et
en cours de révision.

Chambly, qui comptait 10 034 habitants en 2017, projette d’atteindre entre 11 000 et 12 000
habitants à l’horizon 2027 (projet d’aménagement et de développement durable, page 11), soit une
évolution annuelle de la population comprise entre +0,92 % et +1,81 %. L’évolution démographique
annuelle a été de +0,87 % entre 2006 et 2016 selon l’INSEE.

Le projet d’aménagement et de développement durable (page 11) prévoit la production de 65 à 75
nouveaux logements par an, soit de 650 à 750 logements en 10 ans.

Pour l’habitat, le plan local d’urbanisme prévoit la réalisation à court et moyen terme de
• 250 à 255 logements en densification du tissu urbain (rapport de présentation. tome 2, page

29); selon le rapport de présentation (tome 2 page 107) 30,93 hectares seraient mobilisés
pour la densification de l’habitat;

• 180 à 200 Logements dans une zone d’urbanisation future (zone f AUh) de 9,7 hectares (site
du Fond de Saint Ladre) avec une densité minimale de logements par hectare variant de 25
logements par hectare dans l’orientation d’aménagement et de programmation page 46, à 20
logements par hectare selon le rapport de présentation tome 2 page 107.

Il prévoit également une zone d’urbanisation futctre de long terme (zone 2AU) sur le site du Pôle
Gare de 22,21 hectares, dont 13,2 hectares seront destinés à l’habitat, te reste de la zone pouvant
accueillir des équipements (un lycée notamment selon le rapport de présentation tome 2 page 188).

Le plan local d’urbanisme affecte 24,3 hectares au développement des activités économiques, dont
12,0$ hectares d’urbanisation future (zones lAUe) (rapport de présentation tome 2 page 190).

Enfin 10 hectares sont dédiés aux équipements et aux loisirs (tome 2 page 189), 0,7 hectare en zone
d’urbanisation future de court terme, 6,8 hectares à plus long terme (zone 2AU) et 3 hectares dans le
site du Pôle Gare pour l’accueil d’un lycée.

2 Décision MRAe n°2018-2814 du 2 octobre 201$
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Par ailleurs, le plan local d’urbanisme prévoit 27 emplacements réservés, dont les emplacements
n°1 (création d’équipements publics) de 6 hectares environ et n°6 (équipement sportif) de 1.4
hectare.

[ - £ :_rP’,

Locciliscition des projets ci extension (source : lapport de présentation tome 2 page 235)

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de Fautorité environnementale cible les enjeux relatifs à
la consommation d’espace, au paysage, aux milieux naturels, à l’eau, aux risques naturels, aux
nuisances sonores. à la qualité de Fair et aux émissions de gaz à effet de serre en lien avec les
déplacements, qui sont les enjeux essentiels dans ce dossier.
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11.1 Résumé non technique

Le résumé non technique est présenté dans un fascicule séparé. Il comprend l’ensemble des
informations qtli permettent à fa lecture de cette seule partie de comprendre les éléments essentiels
du plan local d’urbanisme et de son impact ainsi que la justification des choix effectués. Il est
correctement illustré.

L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur cette partie.

11.2 Articulation du plan local d’urbanisme avec les autres plans et programmes
L’articulation avec les autres plans et programmes est abordée succinctement page 10 du tome 2 du
rapport de présentation, ainsi qtie pages 10 et suivantes du tome 1.

Le rapport présente sommairement le SCoT de ta communauté de communes du Pays de Thelle, le
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie. Il
n’analyse pas l’articulation du plan local d’urbanisme avec ces documents.

Ainsi, par exemple, le SCoT fixe une consommation foncière de 40 hectares urbanisables à vocation
économique pour les communes de Chambly, Belle-Eglise et Le Mesnil-en-Thelle. Une déclaration
de projet valant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme de Belle-Eglise et Chambly, qui
a fait l’objet d’avis de l’autorité environnementale le 21 novembre 201 $3, prévoit une emprise totale
d’environ 41 hectares (27 hectares sur Belle-Egtise et 14 hectares sur Chambly) pour la réalisation
du parc d’activités de Thelte. La présente révision prévoit une consommation d’espace pour les
activités économiques de 24,3 hectares, supérieure à celle inscrite dans la déclaration de projet qui
conduisait à un dépassement des objectifs dci SCoT. La bonne articulation du plan local d’urbanisme
avec les orientations du SCoT reste donc à démontrer.

Le SDAGE impose de préserver les zones humides. Or, le plan local d’urbanisme rend constructible
une zone à dominante humide au niveau du site n°7 « marais du Mesnil Saint-Martin ».

L ‘autorité environnementale recommande d’analyser l’articulation du plan local d’urbanisme avec
te SC’oT de la communauté de communes dtt Pays de Thelte, notamment pour ce qtti concerne la
consommation d’espace, et avec le SDAGE dit bassin Seine-Normandie, notamment pour ce qui
concerne la préservation des zones hum ides.

L’articulation avec le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin Seine
Normandie n’est pas abordée.

L ‘autorité environnementale recommande d’analyser I ‘articulation du plan local d ‘urbanisme avec
te plan de gestion des risques d’inondation du bassin Seine-Normandie.

11.3 Scénarios et justification des choix retenus

Le rapport de présentation (tome 2, pages 10 et suivantes) présente les hypothèses de
développement étudiées.

3 Avis MRAe n°2018-2836 et 2018-2835
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Trois scénarios de croissance démographique (+1 %, +0,3 % et +2%) sont présentés, sur la base des
croissances observées sur différentes périodes (rapport de présentation tome 2 pages 16 et
suivantes). Leurs impacts en termes de consommation foncière liée à l’habitat et sur quelques
paramètres environnementaux quantitatifs (quantités de déchets produits, besoin en eau potable, ...)sont estimés.

Par contre, le développement des activités économiques ne fait pas l’objet d’analyse ni de scénarios.

Le premier scénario de croissance démographique a été retenu. Sur cette base, trois scénarios
d’aménagement du territoire sont comparés sur quelques paramètres liés à l’habitat. l’économie,
l’environnement et l’agriculture. Les paramètres « environnementaux» sont limités et généraux, et
it n’y a pas d’analyse dii choix des secteurs daccueil au regard des enjeux environnementaux du
territoire.

L ‘autorité ernironnenientate recommande de démontrer les besoins du tet-ritoire en création cl ‘activités
économiques et de jzistfler le choit des secteurs d’accueil retenus ait regard des impacts stir
t ‘enviivnnement3.

11.4 Critères, indicateurs et modalités retenues pour te suivi des conséquences de la
mise en oeuvre du plan sur l’environnement

Des indicateurs sont proposés page 275 et suivantes du tome 2 du rapport de présentation. avec une
mise à jour annuelle prévue. Cependant ces indicateurs ne sont pas assortis d’un état de référence5,
d’une valeur initiale6 ni d’un objectif de résultat7.

L ‘autorité environnementale recommande de compléter les indicateurs de sttivi d’un état de
référence, d ‘zinc valeur initiale et d ‘un objectifde résutitat.

11.5 État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en
oeuvre du plan sur l’environnement et mesures destinées à éviter, réduire et compenser
ces incidences

11.5.1 Consommation d’espace

La thématique de ta consommation d’espace est abordée dans le tome 2 du rapport de présentation
(pages 1 $8 et suivantes).

Une consommation d’espace, de 57,2 hectares est prévue en extension urbaine (rapport de
présentation. tome 2, page 190) $ 22.9 hectares en extension pour l’habitat. 10 hectares dédiés attx
équipements et loisirs et 24,3 hectares dédiés à l’économie.

4 Paysage, milieux naturels dont Natura 2000, eau et mitieux aquatiques, risques et qualité de t’air.
5— Valeur de référence: seuil réglementaire, norme, moyenne
6— Valeur initiale : valeur au moment de l’approbation du document durbanisme
7—Objectif de résultat: objectifs à atteindre pour chacun de ces indicateurs au terme du plan
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L’artificialisation des sols consécutive à l’urbanisation a des incidences notamment sur les milieux,
le paysage, le stockage de carbone dans les sols, la gestion des eaux, les risques et de manière plus
large sur les services écosystémiques8.

S’agissant des besoins pour l’habitat, l’enveloppe foncière a été déterminée en fonction de la
croissance de la population projetée. Les capacités de densification et de renouvellement urbain ont
été analysées (rapport de présentation tome 2, pages 25 et suivantes).

La surface des extensions d’tirbanisation a été calculée en fonction de la densité moyenne de
togements à l’hectare envisagée. Or. celle-ci varie, selon les documents, de 25 logements par hectare
dans l’orientation d’aménagement et de programmation (page 46) à 20 logements par hectare selon
le rapport de présentation tome 2 page 107. Les densités envisagées pour chaqtte opération
daménagernent doivent être précisées (y compris le Pôle Gare) et des densités plus élevées doivent
être recherchées afin de modérer la consommation d’espace.

Afin de réduire Ï ‘artificialisation des sols induite par 1 ‘urbanisation, / ‘autorité environnementale
recommande de réinterroger les densités prévues, en prenant en compte le secteur du projet du
tt Pôle Gare » pour le développement de l’habitat.

Concernant les activités économiques, la surface affectée à ces activités est basée sur l’observation
des consommations antérieures. Il n’est pas démontré que les surfaces retenues correspondent aux
besoins réels du territoire, notamment aci regard des disponibilités existantes. Il n’y a pas de
réflexion pour optimiser les projets, tant sur les besoins que sur leur localisation et les densités
proposées.

L ‘autorité environnementale recommande de démontrer que les besoins en foncier estimés pour le
développement des activités économiques correspondent aux besoins réels du territoire, au regard
notamment des disponibilités existantes, et d ‘appïvfondir les améliorations possibles du projet en
matière de réduction de la consommation d’espace.

11.5.2 Paysage et patrimoine

- Sensibilité dci territoire et enjeux identifiés

La commune présente un patrimoine historique important. Sur le territoire de Chambly sont présents
le site classé «place du Parterre» et 5 monuments historiques (l’église Notre-Dame, la chapelle
Saint-Aubin, la Cave des Chevaliers, le pavillon Conti et le site archéologique du Marais et Marais
du Mesnil-Saint-Martin).

,. Octal ité de l’évaluation environnementale

Le rapport de présentation (tome 1 pages 33 et sciivantes et tome 2 pages 97 et suivantes) identifie
l’ensemble des monuments historiques ainsi que les principaux enjeux associés. Cependant,
l’analyse des impacts est succincte et doit être complétée (tome 2, pages 254 à 259).
$ Les services écosystémiques sont définis comme étant les bénéfices que les êtres humains tirent du fonctionnement
des écosystèmes (article LI 10-f du code de l’environnement), par exemple : le stockage de carbone, la gestion des eaux,
etc.
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Ainsi, par exemple, le rapport de présentation (tome 1, page 119) signale un projet touristique au
niveau du site archéologique du Marais et Marais du Mesnil-Saint-Martin. Il correspond au site de
projet n°7 classé en zone à urbaniser à long terme à vocation de loisirs (2AUI). Or, l’impact de cette
urbanisation sur le site archéologique n’est pas analysé.

L ‘autorité em’ironnementaÏe recommande de compléter 1 ‘analvse des impacts du plan local
durbanisme sur le paysage et te patrimoine et d’en déduire les mesures d’évitement, de réduction
et de compensation adaptées.

Prise en compte du paysage et du patrimoine

Le site n°7 (Marais et Marais dti Mesnil-Saint-N’Iartin) est classé en zone d’urbanisation future de
long terme à vocation de loisirs (zone 2AUI). Ce classement et la réduction ou la suppression de la
zone naturelle inscrite au plan local d’urbanisme actuel au niveau des étangs (transformée en zone
urbaine Ug dédiée aux équipements publics et privés) est de nattire à porter atteinte au paysage et au
patrimoine historique existant.

En effet, ce classement ouvre la possibilité de construction d’un ensemble d’hôtellerie. de réception
et de tourisme en bordure de l’étang sur une zone archéologique et paysagère sensible.

L ‘autorité environnementale recontmande d’assttrer la protection du patrimoine et du paysage
sensible susceptibles d ‘être impactés par te secteur de projet n° (Marais et lfurais dtt jlfesnil—
Saint—Martin) et d ‘adapter le règlement graphique et écrit en conséqitence.

Par ailleurs, en milieu urbain, le bâti traditionnel mériterait d’être mieux protégé par un règlement
écrit plus précis sur les matériaux à tititiser et tes clôtures. Enfin, il manque à la liste des servitudes
d’utilité pubtique. cette du monument historique « Cave des Chevaliers ». ce qui ne permet pas sa
protection.

L ‘autorité environnementale recommande
• d ‘assurer pcir des dispositions réglementaires adaptées la protection du bôti traditionnel en

zone urbaine;

• de compléter la liste des servitudes d’utilité publique des monuments historiqttes en
mentionnant la Cave des Chevaliers.

11.5.3 Milieux naturels et biodiversité, dont Natura 2000

- Sensibilité dti territoire et enjeux identifiés

Le territoire de Chambly est traversé par une continuité écologique. Il est en limite du parc naturel
régional du Vexin français (en Ile-de-france) et de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique
et floristiqtte (ZNIEff) de type 2 n°110006886 <cbois de la Tour du Lay », présente sur le
département limitrophe du Val d’Oise.

Trois sites Natura 2000 sont présents dans un rayon de 20 km
• la zone de protection spéciale (directive «oiseaux ») FR2212005 « forêts picardes massif

des Trois forêts et Bois du Roi » à 6,5km
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• la zone spéciale de conservation (directive «habitats ») FR2200379 «coteaux de l’Oise
autour de Creil » à 13,8 km

• la zone spéciale de conservation FR2200371 «cuesta du Bray» à 14,7 km.

> Qualité de l’évaluation environnementale

L’analyse des milieux naturels est rapide et présente de nombreux manquements. Les ZNIEFF
proches et le parc naturel régional du Vexin français sont évoqués (rapport de présentation, tome 1,
pages 91 et 92) sans analyse approfondie. De même, les bases de données bibliographiques n’ont
pas été analysées. Or, celles-ci signalent la présence sur le territoire communal de plusieurs espèces
protégées, dont plusieurs espèces patrimoniales d’oiseaux et une espèce inscrite à l’annexe I de la
directive «Oiseaux» (Martin-pêchettr d’Europe).

Le dossier ne comporte pas de diagnostic faune-flore, ce qui ne permet pas de vérifier la présence ou
non d’espèces protégées, ni de vérifier la qualification des impacts des secteurs de projet.

L ‘autorité environnementale recommande de:
déterminer la natttre et la vaÏettr patrimoniale des espaces concernés par des secteurs
d’extension urbaine par l’identification et I ‘analyse des habitats naturels, de la faune et de
la flore fanalyse bibliographique et inventaires de terrain,);
qualifier le potentiel écologiqtte de ces espaces en ce qtti concerne la fonctionnalité et les
services écosvstém iq ites rendus.

Une analyse succincte des impacts des projets est présentée, accompagnée des mesures prévties pour
y remédier (rapport de présentation tome 2, pages 22$ et suivantes). Elle concerne essentiellement
les risques de pollution et les continuités écologiques. L’impact sur la faune et la flore n’est pas
présenté.

L ‘atttorité environnementale recommande de compléter t ‘analyse des impacts directs indttits par
I ‘urbanisation sur laJaune et laflore.

> Qualité de l’évaluation des incidences Natura 2000

Le rapport de présentation (tome 2, pages 242 et suivantes) présente uniquement [e site Natura 2000
le plus proche (FR2212005 «forêts picardes massif des Trois forêts et Bois du Roi » à 6,5km).

II est conclu que le plan local d’urbanisme n’est pas susceptible d’avoir des effets notabLes sur les
habitats et tes espèces communautaires en raison notamment de la distance entre les sites et des
mesures prises pour préserver la trame verte et bleue de La vallée de l’Esches en lien avec la vallée
de l’Oise connectée à ce site Natura 2000.

Cependant, cette conclusion ne se fonde pas sur tes résultats d’une étude faune-flore et elle devra
être réinterrogée après complément d’étude. En effet, les interactions entre les milieux naturels
destinés à être artificialisés et l’aire d’évaluation9 de chaque espèce ayant justifié la désignation des

9 Aire d’évaluation de chaque espêce ayant justifié la désignation du site Natura 2000 ensemble des sites sur lesquels il
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sites les plus proches ne sont pas analysées. En l’absence d’étude de la faune et de la flore il n’est pas
possible d’exclure des impacts significatifs sur ces espèces.

L ‘autorité environnementale recommande de compléter I ‘étude des incidences sur les sites Nattira
2000 en ta basant sur I ‘analyse des aires d’évahtation de chaque espèce ayant jus4fté ta
désignation des sites présents dans ttn rayon de 20 km”° et en prenant en compte les résultats de
l’étude faune-flore à inenei:

> Prise en compte des milieux naturels et des sites Natura 2000

La prise en compte des milieux naturels est insuffisante. Comme indiqué dans le chapitre 11.5.2, les
zones naturelles ont été réduites pour les rendre constructibles, sans en étudier t’impact pour la
biodiversité.

En l’état du dossier, il n’est pas démontré que le plan local d’urbanisme n’aura pas d’incidence sur
le réseau Natura 2000.

L ‘autorité environnementale recominaticle de démontrer l’absence d’incidences sur les milieux
naturels et les sitc’s Xattira 2000 présents alentour

11.5.4 Eau et milieux aquatiques

- Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le territoire communal est couvert par la zone de répartition des eaux (zone de tension entre la
ressource disponible et la consommation) de l’Albien.

Par ailleurs il est concerné par les périmètres de protection d’un captage d’alimentation en eau.

Il est traversé par le cours d’eau l’Esches, affluent de FOise. Son état écologique n’est passatisfaisant et contribue à dégrader la qualité de t’Oise. Une zone à dominante humide estrépertoriée ati niveau des étangs.

S’agissant de l’assainissement, tine très large partie de la population et des zones urbanisées est en
assainissement collectif et quelques secteurs (dont les hameaux du Mesnil-Saint-Martin etd’Amblaincourt) sont en assainissement non collectif.

»- Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de la ressource en eau

Les enjeux de ta ressource en eau sont succinctement présentés (rapport de présentation tome tpages 28 et suivantes, puis pages 128 et 129 et tome 2 page 206, ainsi que l’annexe sanitaire).

Concernant les zones humides, aucune délimitation des zones humides n’est présentée. Le
règlement graphique identifie des zones humides à préserver (tome 2 page 164) mais il ne précise
est possible de rencontrer ces espèces parce qu’elles viennent y chasser, nicher ou s’y reproduire, y compris donc, endehors du zonage Narnra 2000.
10 Guide Natura 2000 hup;/ nawru2VOQpicordie.fridocuwencs incidences.html
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pas comment elles ont été définies. La zone à dominante humide présente sur la commune est
rendue constructible.

L ‘autorité environnementale recommande de réaliser ztne délimitation des zones humides sur les
zones à urbaniser et des espaces non construits classés en zones urbaines et d’assurer leur
protection.

Concernant l’alimentation en eau potable, le rapport précise (tome I pagel26) que la commune est
alimentée par le captage de Puiseux-le-Hauberger, dont la qualité de l’eau est jugée conforme,
malgré un fort taux de nitrates, et que le captage sur la commune n’est plus utilisé à cause de sa
pollution.

Le rapport (tome 2 page 218) ne dresse pas de bilan des capacités du captage «eau potable et des
populations desservies pour vérifier la capacité à accueillir de nouveaux habitants.

L’annexe sanitaire (page 9) renvoie aux futurs projets la responsabilité de démontrer la capacité des
réseaux. Or, la population à accueillir est importante (entre 1 000 et 2 000 habitants) et le rapport
(tome 2 page 200) sotiligne la fragilisation de la ressource en eau potable avec les périodes de
sécheresse. Seule une estimation de la consommation en eau du « Parc de Thelle» sur Chambly et
Belle-Église est présentée (page 18 de l’annexe sanitaire). Celle-ci est estimée entre 75 et 100 m3
par jour.

L ‘autorité environnementale recommande de qztantfier précisément la capacité d ‘alimentation en
eatt potable du territoire et de vérifier si 1 ‘acctteit de nouvelles poptttations est possible en intégrant
des hypothèses liées aux impacts dtt changement climatique.

Concernant Fassainissement des eaux usées. le rapport de présentation (annexe sanïtaire pages 4 et
5) indique que la station d’épuration de Persan, qui dessert la commune, est de capacité de 45 000
équivalents-habitants” et est actuellement à 70 % de sa capacité, ce qui permettra d’accueillir la
nouvelle population. II précise (tome 2, page 223) que le rejet de cette station s’effectue dans l’Oise
et que l’impact est faible.

La question des impacts sur les eaux de pluies à prendre en charge du fait de l’imperméabilisation
des sols induite par l’ouverture à l’urbanisation de plusieurs hectares n’est pas approfondie. Le
rapport (tome 2, page 100) évoque des mesures pour limiter l’imperméabilisation (« coefficient de
biotopet2 par surface» et «coefficient de pleine terre » imposés pour favoriser l’infiltration), mais
ne démontre pas qute ces mesures seront suffisantes.

L ‘aittorité environnementale recommande d’évaltter les impacts de t ‘artficiaÏisation des sots sur la
gestion des eaux de pluie et de prévoir des mesures d ‘évitement, sinon de réduction de ces impacts
en démontrant lettr efficacité.

11 Équivalent-Habitant (EH) : LTnité de mesure permettant d’évaluer la capacité d’une station d’épuration. Cette unité demesure se base sur la quantité de pollution émise par personne et parjour.
12 Coefficient de biotope à la parcelle désigne la part (le pourcentage) d’une surface aménagée qui sera définitivementconsacrée à la nature (surface végétalisée et/ou favorable aux écosystèmes locaux et aux espèces locales) dans la surfacetotale d’une parcelle à aménager ou aménagée.
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11.5.5 Risques naturels, technologiques et nuisances sonores
> Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le territoire communal est soumis à des risques de ruissellement (modérés) et de coulées de boues,
de glissement de terrain, d’aléa de retrait-gonflement des argiles faible à fort et des aléas
d’inondation par remontée de nappe le long de la vallée de l’Esches.

Des nuisances sonores, liées aux axes routiers autorottte A16 (catégorie brtiit 2), routes
départementales 105 (catégorie 3/4) et 924 (catégorie 4). sont identifiées.

On note la présence d’un site Seveso seuil bas sur la zone d’activités au sud, tin site BasolL3 et 65
sites Basias’4. Auctine zone à urbaniser n’est prévue sur les sites potentiellement pollués et le site
pollué ni attx abords du site Seveso.

..- Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des risques naturels

Le rapport de présentation (tome I pages 31, 101) présente les risqtles d’inondation et de
ruissellement présents stir la commune. Il précise (tome 2 pages 212 et sctivantes) qu’aucune
nouvelle zone à urbaniser n’est localisée en bordure de cours d’eau et que des mesures sont prévues
dans les orientations d’aménagement et de programmation pour réduire l’imperméabilisation.

Cette analyse nécessite d’être plus détaillée. Certains secteurs de projet en milieu urbain sont
concernés par un risque d’inondation par remontée de nappe. Or, te règlement écrit ne prévoit pas de
mesures particulières, telles que l’interdiction de caves par exemple. De même, concernant le risque
de ruissellement, les clôtures nécessiteraient d’être réglementées pour faciliter l’écoulement des
eaux.

L ‘autorité environnementale recommande de compléter Ï analyse des risques et de proposer des
prescrttions complémentaires pour rédttire / ‘exposition atix risques de ruissellement et aux risques
d’inondation en zone ttrbaine.

- Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des nuisances sonores

Concernant le bruit. te rapport (tome I pages 16$ à 170) identifie les nuisances sonores et analyse
leurs impacts (tome 2 pages 262 et suivantes).

Un plan (pièce 5.6) localise tes voies bruyantes, ce qui permet une bonne information du ptibÏic. Les
orientations d’aménagement et de programmation prévoient des mesures en faveur de la limitation
de l’exposition au bruit à proximité des infrastructures de transport.

L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur cette partie.

13 Basol : base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués
14 Basias : base de données des anciens sites industriels et activités de services
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11.5.6 Qualité de l’air et émissions de gaz à effet de serre en lien avec les
déplacements

Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le plan Climat-Air-Energie de la communauté de communes Thelloise a été prescrit en 2018.

Le territoire comprend plusieurs axes importants de desserte routière l’autoroute A16, les routes
départementales 924 et 105. Il est également traversé par la voie ferrée Beauvais-Paris.

Il n’est pas desservi par des lignes de bus interurbaines. La mobilité des habitants est
essentiellement liée à l’utilisation de la voiture.

> Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de la qualité de l’air et des
émissions de gaz à effet de serre

Le dossier (rapport de présentation tome 1 pages 121 et suivantes) présente l’accessibiLité routièredu territoire.

La qualité de l’air (tome I page 158) est traitée à partir de données anciennes, celles du schéma
régional Climat-Air-Energie de l’ex-Picardie d’avant 2012, il en est de même pour les gaz à effet de
serre.. L’analyse des incidences du projet sur la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de
serre (pages 260 et 272 tome 2) est très succincte. Le tableau de comparaison des scénariosdémographiques page 17 du tome 2 comporte une quantification peu explicite des émissions de
GES liées à la voiture, Elle n’est d’ailleurs n’est pas reprise dans la partie sur les impacts. L’analysedes potentiels de déveLoppement des énergies renouvelables reste très générale (page 162 et
suivantes du tome 2).

Les données concernant la qualité de l’air sont disponibles atiprês d’ATMO’5 Hauts-de-france. Le
rapport (tome 1, page 158) indique sommairement qtte la station de mesure la plus proche est celle
de Noisy-sur-Oise. Il aurait été utile de mentionner la campagne de mesures réalisée par ATMO à
Chambly entre le 2 et 23juillet 2015 et de présenter les résultats de cette station et de celle de Creil.
En effet, le rapport d’ATMO conclut que, sur la période estivale, les données sur Chambly étaientdu même ordre de grandeur que celles de la station de Creil.

La pollution liée aux transports est évoquée, mais les impacts engendrés par les nouvelles zones à
vocation d’habitats et d’activités et par l’augmentation de la population (transport, chauffage...) ne
sont pas chiffrés. Le nombre de trajets induits et la nature des véhicules supplémentaires ne sont pas
estimés.

L ‘autorité environnementale recommande:
• de présenter et analyser les données les plus récentes disponibles sur la qttaÏité de l’air,•
• d ‘estiner le trafic induit par le développement de t ‘urbanisation projeté sttr les princtpazLt

crces routiers;
d’analyser les impacts induits par le plan local d ‘ttrbanisme sur la qualité de Ï ‘air et les
émissions de gaz à effet de serre.

15 ATMO association agrée de surveillance de la qualité de l’air
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La révision prévoit une zone à urbaniser pouvant accueillir des logements à proximité de la gare(zone 2 AU du Pôle Gare) ; elle est identifiée comme une zone d’urbanisation à long terme, ce quine permet pas de prioriser le développement de l’habitat à proximité de la gare. Le secteur de projetdu fond Saint Ladre situé en limite d’urbanisation à l’opposé de ta gare et classé en zoned’urbanisation de court terme sera aménagée en première intention.

Si te stationnement est réglementé, un minimum de 2 places de stationnement par logement estimposé en zone urbaine UA par exemple (règlement page 28) ce qui est peu incitatif à titiliserd’autres modes de déplacetnent que la voiture.

Par ailleurs, la présence de voies cyclables est juste évoquée dans une des douze orientationsd’aménagement et de programmation.

La révision du plan local d’urbanisme pourrait être l’occasion de répondre à l’enjeu de la polltitionde l’air. par exemple
• en choisissant les secteurs ouverts à l’urbanisation en priorité dans des zones à proximité dela gare;
• en adoptant une obligation maximale de places de stationnement pour tes véhiculesmotorisés incitative afin de réduire le nombre de voitures

en renforçant les liaisons piétonnes et cyclables à l’échelle de l’ensemble de la commune.

L ‘autorité environnementale recommande
• de compléter les mesures de réduction de la polttttion de Ï ‘air en favorisant le reco tirs mixtransports en commttn en donnant la priorité au développement de ï ‘urbanisation nouvelle

auto tir de la gare,’
• d’adopter dans le règlement dtt plan loccul d’urbanisme des dispositions incitcttives pourt ‘utilisation des modes de transports doux.

—“‘‘q f ‘
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Direction départementale
des Territoires Beauvais, le 28 octobre 2019

Service Economie Agricole

Secrétariat de ta commission départementale
de la préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers

60’3
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RECOMMANDE AVEC A.R. lA 152 032 1944 9

Monsieur le Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les avis émis par la commissiondépartementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers qui s’estréunie le 4 octobre 2019 pour examiner le projet de votre commune au titre des articlesL. 15 l-12 (annexes et extensions) et L. 151-13 (STECAL).

Je vous précise que la Commission a demandé l’auto-saisine sur le PLU de votrecommune qui sera examiné le 8 novembre 2019.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire,l’assurance de ma considération la plus distinguée.

Monsieur David LAZARUS
Maire
Place de lHôtel de Ville
F-60540 CHAMBLV CEDEX

La Secrétaire de la commission

\‘ li’
-
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PRÉFET DE L’OISE

Direction dépaflenientale
des Territoires

Service Economie Agricole

Avis de la commission départementale de la préservation
des espaces natuizeis,tigricoles et forestiers

Commune de Chambly
Consultation au titre de l’article L. 15 t-12 du code de l’urbanisme

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L.l5 l-12;

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L.l 12-1-l et 1)112-l-li

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006, articles 3 à 15, relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif;

Vu le décret n° 20 15-644 du 9 juin 2015 relatif à la création de la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 août 2015 relatif à la composition de la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, modifié par arrêtés préfectoraux des 18 juin 2018
et 28 août 2019;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Louis LE FRANC, préfet de l’Oise;

Vu l’arrêté préfectoral du 04 décembre 2018 nommant M. Claude SOUILLER, directeur départemental des
Territoires de l’Oise;

Vu la demande présentée le 07 août 2019 par la commune;

CONS IDERANT:

- que la commune de Chambly appartient à la Communauté de Communes de la Thelloise,
- que la commune de Chambly est couverte par le SCOT Thelloise,
- que le règlement de la zone A autorise les extensions des habitations existantes dans la limite de 20 % de
la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU,
- que le règlement de la zone A autorise les annexes à condition d’être liées à une habitation existante,
limitées à 2 par unité foncière, dans la limite de 30 m2 cumulés et à condition d’être implantées dans un
périmètre de 100 m miximum par rapport à l’habitation.

•a —.
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La commission donne un avis défavorable concernant les extensions et annexes de la zone A pour lemotif suivant:
- le règlement de la zone A devra réduire la distance d’implantation des annexes, comprise entre 10 et30 m par rapport au bâti existant.

À Beauvais, le 4 octobp4O 19
Pour te préfet et par Ilégation,

-
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Direction départementale
des Territoires

—

Libcrié. tgalit Ff5rternit
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’OISE

Beauvais, le 25 novembre 2019
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4.

Service Economie Agricole

Secrétariat de la commission départementate
de la préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers

RECOMMANDE AVEC A.R. lA 152 032 1951 7

Mairie ce Chambly

Courrier arrivé

Monsieur le Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’avis émis par la commissiondépartementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers qui s’estréunie le 8 novembre 2019 pour examiner le projet de votre commune.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire,l’assurance de ma considération ta plus distinguée.

Monsieur David LAZA RUS
Maire
Place de l’Hètel de Ville
F-60530 CHAMBLY CEDEX

La Secrétaire de la commission

Sylvie HELBERT

i4 DIV

ddt-searoise.gouv.fr
Horaires d’ouvemir 18h30-12h00’ 13h30-17h00

le vendredi 8h30-12h00 I 13h30-16h00
I Avenue ‘victor Hugo

BP 20317 - 60021 Beauvais cedex
téléphone: 03 6036 51 95 - lélécopie : 03 6036 52 08

ddt-sea@oise.gouv.k
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PREFET DE L’OISE j /
Direction départementale

j )des Temtoircs

Service Economie Agricole

Avis de la commission départementale de la préservation
des espaCe_s naturels. auricoles et forestiers

Commune de Chambly
Auto-saisine au titre de l’article L.153-17 du code de l’urbanisme

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-17;

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L.l 12-1-1 et D.1 12-1-11;

Vu le décret n°2006-672 du $ juin 2006, articles 3 à 15, relatif à la création, à la composition et aufonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif;

Vu le décret n° 2015-644 du 9 juin 2015 relatif à la création de la commission départementale de lapréservation des espaces naturels, agricoles et forestiers;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 août 2015 relatif à la composition de la commission départementale de lapréservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, modifié par arrêté préfectoral du 1$ juin 201$;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Louis LE FRANC, préfet de l’Oise;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2018 nommant M. Claude SOUILLER, directeur départemental desTerritoires de I’Oise;

Vu la consultation des membres de la CDPENAF en date du 8 novembre 2019;

CONSJDERAN1:

- que la commune de Chambly appartient à la Communauté de Communes Thelloise,
- que la commune de Chambly est couverte par le SCOT Thelloise,
- que les membres de la commission ont voté l’auto-saisine du PLU à la commission du 4 octobre 2019,conformément à l’article L 153-17 du code de l’urbanisme,
- que la zone 1 AUe de la Zac de Thelle, consommant 14 ha de terres agricoles, a déjà reçu un avisdéfavorable de la CDPENAF en date du l mars 2019 à la suite d’une déclaration de projet valant mise encompatibilité du PLU,
- que le projet prévoit d’ouvrir à l’urbanisation:

- 5 zones IAUh (9,71 ha) à vocation d’habitat avec une densité de 19 à 21 logements/haconsommant 8,70 ha de terres agricoles et 0,51 ha d’espaces naturels,
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- 2 zones 1 AUe (27 ha) à vocation économique consommant 21, 70 ha de terres agricoles,
- une zone I AUes à vocation économique consommant 0,82 ha de terres agricoles,
- une zone I AUg à vocation d’équipement consommant 0,63 ha d’espaces naturels,
- une zone 2 AU (22,21 ha) à urbaniser à tong terme, consommant 19,8 ha de terres agricoles,
- une zone 2 AUI (6,81 ha) à vocation d’équipement de loisirs, consommant 3,5 ha d’espacesnaturels et 1 ha de terrres agricoles,

- que le projet prévoit l’extension des zones urbaines consommant 8,03 ha de terres agricoles et 1,65 had’espaces naturels.

La commission donne un avis défavorable concernant l’élaboration du PLU considérant laconsommation excessive d’espaces agricoles et naturels.

À Beauvais, le 8 novembr, 2019
Pour le préfet et par dégation,
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CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

Extrait du registre
des délibérations de la commune de Bernes sur Dise

Séance du 19septembre 2019

• République Française
Département du Val d’Oise
Canton de L’lsle-Adam

Date de la
convocation
13/09/2019

Date d’affichage
13/09/2019

Nombre de membres
Afférents au Conseil
municipal : 19

En exercice t 19

Réf: CM 2019-47

Avis favorable

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
préfecture de Cergy
le t 2 SEP. 2019

Le dix-neuf septembre de l’an deux mille dix-neuf à vingt heures trente,
les membres du Conseil municipal se sont réunis à la salle du conseil
municipal en séance publique, sur la convocation qui leur a été adressée
par le maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 du code
général des collectivités territoriales.

Étaient présents 13 — iosette ALDIÂS, Ôlivr ANTY, Oùmou BÂR
Monique BERGER, Denis DUBOSQUELLE, Michel ESTRADE, Stéphane
LACOSTE, Mylène LECLERCQ, Wilfrid MENDES, Yvan MOUGEL, Jean
Noèl POUTREL, Cotinne RAYER, Ftancis SARM lENTO.
Formant la majorité des membres en exercice.
Absents 1 — Sonia MASCLEZ.
Absents donnant pouvoir: 5 — Nathalie BAHLIL à Olivier ANTY, Pascal
BENITEZ à Wilfrid MENDES, Emmanuelle CLAVELLE à Yvan MOUGEL,
Rachad LASSOUKPO à Jean-Noél POUTREL, Laurent TASSEIN à
Corinne RAYER.
Secrétaire de séance: Wilfrid MENDES

******

OBJET: Avis communal sur le projet de PLU de Chambly

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Urbanisme,
Considérant le courrier de consultation des personnes publiques
associées du 29juillet 2019 envoyé par la commune de Chambly dans le
cadre de l’arrêt de son projet de Plan Local d’Urbanisme,
Monsieur le Maire signale qu’en application de l’article Li 53-17 du code
de l’urbanisme, la commune de Chambly sollicite l’avis des communes
limitrophes. Celles-ci ont trois mois à compter de la réception du courtier
de consultation pour donner un avis. Passé ce délai, les avis sont réputés
favorables.

Monsieur le Maire procède à la présentation de ce dossier.
- Après présentation du projet, les élus ne soulèvent pas

d’observations particulières.

Le Conseil municipal donne un avis favorable au projet de PLU de la
commune de Chambly.

Fait à Bernes sur Dise, le 20 septembre 20i
Vu pour extrait certifié conforme au registre.’

POUTREL

et publication ou
notification
du:
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Autres avis



SNCF
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD
ImmeuWe Perspective — 7ème étage
449 A;enJe Wy Bre’d — 59777 EURAULLE
TL ÷33935213547a

Mairie de Chambly
Mc le maire, Patrice COU IN
Place de l’Hôtel de ville
60540 Chambly Cedex

Nos réf: LL/DIT/948/ST
---——--

Affaire suivie par: Sylvie TREVAUX
‘ -

Tél: 06.12.18.35.96

Objet: Avis PLU de la commune de Chambly

Lille, le 16 septembre 2019

Monsieur le Maire,

Après examen du projet de Plan Local d’Urbanisme qui a été adressé à la SNCF par courrier
daté du 29 juillet 2019, je souhaite formuler les observations suivantes pour le nom et le
compte du groupe public ferroviaire SNCF.

Je vous remercie dores et déjà de prendre en compte les remarques que vous trouverez ci-
après:

• La fiche de la servitude TI, ainsi que sa notice explicative

La commune de Chambly est traversée par la ligne n°325 000 d’Epinay Villetaneuse au
Tréport sur Mer qui appartient toujours au domaine public ferroviaire.

Le domaine public ferroviaire est protégé par le CG3P, le code civil ainsi que par la servitude
dite “TI “,codifiée par une ordonnance du 28 octobre 2010 dans le code des transports aux
articles L2231-1 à L2231-9.

Nous avons constaté que la fiche de la servitude T1, ainsi que sa notice explicative qui
identifient les servitudes imposées aux riverains du chemin de fer, ne figurent pas dans les
annexes du PLU.

Par conséquent, je souhaite, conformément à l’article R126-1 du code de l’urbanisme, que
ces deux documents, dont vous trouverez copie en piéces ci-jointes, soient annexées dans
leur intégralité au PLU dans la liste des “servitudes d’utilité publique”.

• Règlement

Les emprises ferroviaires sont situées dans les zones UE,UD,UC,Uj,Uy,Ug et Nj.
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Emplacement ER 13 proche du PN 27.

Dans la continuité de nos démarches collaboratives, nous attirons votre attention sur les
risques spécifiques aux passages à niveau de nos réseaux respectifs. Je vous rappelle qu’il
est indispensable de prendre contact avec nos services de SNCF Réseau pour l’élaboration
de ce projet d’aménagement:

Direction territoriee SNCF Ràsaau Hauts-de-France
Tour de Li lie - 1 7ems étage

100 Boulevard de Turin
59777 EuraiWe

En conclusion, nous donnons un avis favorable au projet de PLU de la commune de
Chambly arrêté le 29juillet 2019.

Je vous prie d’accepter, Monsieur le maire, l’expression de mes salutations les plus
distinguées.

y’

•Q t SNŒ
- I Directio, Immobilière Territoriale NordImmeuble Perspective - 7 étage
Signé S. TREVAUX 449 avenue WiIiy Brandt

59777 EURALf U F

:

— -.

Christophe CHARTRAIN.
Directeur Immobilier Territorial Hauts de France-Normandie

Pièces jointes:
- Notice technique pour le report de la servitude Ti
- Document explicatif sur la servitude Ti
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SNCF IMMOBILIER
“DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD

Immeuble Pempectie — 7ème age
44g, AveiueWèy Erendt— 59777 EURALLLE
TEL.+33(G)362135Z25-X 33(352135475

NOTICE TECHNTQUE POUR LE REPORT AUX P.L.U. DES SERVITUDES
GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEMIN DE FER

L’article L 2231-3 du Code des transports rend applicable aux propriétés riveraines de la voie ferrée les
servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie et qui concernent notamment:
- l’alignement,
- l’écoulement des eaux,
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés.

D’autre part, les articles 5 de la Loi dc 1845 relative à la Police des Chemins de Fer et L 223 1-6 du
Code des Transports instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances à respecter
pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée.

De pius, en application du décret-toi du 30 octobre 1935 modifié par ta loi du 27 octobre 1942, des
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du Chemin de Fer en vite d’améliorer la visibilité
aux abords des passages à niveau.

Les distances fixées par toi du 15juillet 1615 sont calculées à partir de la limite légale du Chemin de
fer, laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF.

Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du Chemin de Fer est déterminée de la manière scHvante

a) Voie en plate-forme sans fossé:
. :une ligne idéale tracée à 1,50 m du bord dit

rail extérieur (figure 1)

___________________

b) Voie en plate-forme avec fossé:
le bord extérieur du fossé (figure 2)

f.g2

c)
l’arête inférieure du talus de remblai (figure 3)

F.g 3

voie

U) Voie en déblai:
..: ‘ -.du talus de déblai
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Dans le cas d’une voie posée à flanc de coteau, la
limite légale à considérer est constituée par le
point extrême des déblais ou remblais effectués
pour la construction de la ligne et non la limite du
talus naturel (figures 6 et 7)

Lorsque le talus est remplacé par un mur de
soutènement, la limite légale est, en cas de
remblai, le pied et, en cas de déblai, la crête de ce
mur (figures 8 et 9)

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite
d’apport de terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourta être déterminée à partir du pied du
talus primitif, à moins toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement
prochain de nouvelles voies.

En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés.

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par le Code des Transport n’ouvrent pas
droit à indemnité.

Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les conditions
d’application vont être maintenant précisées- les propriétaires riverains du Chemin de fer doivent se
conformer, le cas échéant, aux dispositions dudit Code, concernant les dépôts temporaires et
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées.

1 - Alignement.
L’alignement est la procédure par laquelle l’Administration détermine les limites du domaine public
ferroviaire.

Tout propriétaire riverain du Chemin de Fer qui désire élever une construction ou établir une clôture
doit demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée
proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que
gares, cours de gares, avenues d’accès. etc

4...,,
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L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone deservitudes à l’intérieur de laquelle il est interdit, en application du Code des Transports, d’élever desconstructions, d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations.

L’alignement ne donne pas aux riverains du Chemin de Fer les droits qu’il confere le long des voiespubliques, dits “aisances de voirie”. Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée.

2 - Ecoutement des eaux
Les riverains du Chemin de Fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que eaux pluviales, desource ou d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre quiserait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprisesferroviaires.

D’autre part. si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles deleurs fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre. il leur est interdit dedéverser leurs eaux usées dans les dépendances du Chemin de Fer.

3 - Plantations

a) arbres à haute tiue - Aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 mètres dela limite légale du Chemin de Fer. Toutefois, cette distance peut-ftre ramenée à 2 mètres parautorisation préfectorale.

Figure 1 1

Dans tous les cas, l’application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de2 mètres de la limite réelle du Chemin de Fer et une haie vive à moins de 0,50 mètre de cette limite.

4 — Constructions

‘r I
Figure 10

P U aur.oruat,,,

b) haies vives - Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines ttne distancede 2 mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par te Préfet qui peutréduire cette distance jusqu’à 0.50 mètre.

L L
•1,

L

3,50e àLF mo,r,
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Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les plans locauc
d’urbanisme, aucune construction, autre qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 mèttes
de la limite légale du Chemin de fer.

.‘ I

I .

.4”

urc 32
- -

Il en résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à ta limite réelle du
Chemin de Fer, les constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où
celle-ci est située à moins de 2 mètres de la limite légale.

Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement
dite, qu’il s’agisse d’une voie principale ou dune voie de garage ou encore de terrains acquis pour la
pose d’une nouvelle voie.

H est, par ailleurs, rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du Chemin de Fer d’édifier, sans
l’autorisation de la SNCF. des constructions qui. en raison de leur implantation, entraîneraient, par
application des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine pttblic
ferroviaire (Cf tEème partie ci-après).

5 - Excavations
Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsqLte celle-ci se trouve en
remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur
du remblai mesurée à partir du pied du talus.

6 - Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée
sont susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre
1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942.

E

FQrc 13
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Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas:
- l’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer lesplantations gênantes, de ramener et de tenir le .terrain et totite superstructure à un niveaudéterminé,
- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installationsau-dessus d’un certain niveau,
- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblai et tous obstaclesnaturels, de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nattire des servitudesimposées, lesquelles ouvrent droit à indemnité.

A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de lEquipement soumet à la SNCF,pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au voisinage despassages à niveau non gardés.

Cette zone est représentée par des hachures sur te croquis ci-dessous (figure 14)

Fç.re ;4
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SNCF IMMOBILIER
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD
Immeub’e PerspecWe— 7ème ètag
449, Avenus w:y Bcandt — 59777 EUPAULLE
TEL• +33(0(332 13 5723- FAX 33(0,352 135475

SERVITUDES RELATIVES AU CHEMIN DE FER (TI) 7

Ï - GENERAUTES

_____

Servitudes relatives aux chemins de fer.

Servitudes de grande voirie:

- alignement,

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation,

- distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés,

- mode d’exploitation des mines, carrières, et sablières.

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matièresinflammables ou non.

Servitudes de débroussaillement.

Code des Transports - Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Décret du22 mars 1942.

Code minier: articles 84 modifié et 107.

Code forestier: articles L 322-3 et L 322-4.

Loi du 29décembre 1892 (occupation temporaire).

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatifà la servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau.

Décret n° 59-962 du 31juillet1959 modifié concernant l’emploi des explosifs dans lesminières et carrières.

Décret du 14 mats 1964 relatif aux voies communales.

Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses denature à créer un danger pour la circulation des trains.

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives.

Fiche note 11.18 BIG n° 78-04 du 30mars1978.

Ministère des Transports - Direction Générale des Transports intérieurs -

Direction des Transports Terrestres.
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A - PROCEDURE

Application des dispositions du Code des Transports et de la loi du 15juillet 1845 sur la
police des chemins de fer, qui a institué des servitudes à l’égard des propriétés riveraines
de la voie ferrée.

Sont applicables aux chemins de fer:

- les lois et règlements sut la grande voirie qui ont pour objet d’assurer la conservation
des fossés, talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et
autres objets quelconques (Articles L 2231-1, L 2232-2 et L 2231-3 du Code des
Transports);

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés
riveraines afin d’assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les
communications ferroviaires (Articles 5 de la loi du 15 juillet 1845 et L2231-5 et suivants
du Code des Transports);

- les lois et règlements sur l’extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics
(Loi du 29 décembre 1892 sur l’occupation temporaire).

Les servitudes de grande voirie s’appliquent dans des conditions un peu particulières

Alignement

L’obligation d’alignement s’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à
ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours
de gare et avenues d’accès non classées dans une autre voirie

L’obligation d’alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du
domaine public où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs.

L’alignement, accordé et porté à la connaissance de l’intéressé par arrêté préfectoral, a
pour but essentiel d’assurer le respect des limites des chemins de fer.

L’administration né peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements,
ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d’Etat, arrêt Pourreyron du 3 juin
1910).

Mines et carrières

Si les travaux de recherches ou d’exploitation d’une mine sont de nature à compromettre
la conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le Préfet du
département.

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir
des préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à
proximité des voies de communication. La distance étant déterminée dans chaque cas
d’espèce.

Mise àjour au 1janvier 2011
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B - INDEMNISATION

L’obligation de ptocéder à la suppression de constructions existantes au moment de lapromulgation du Codes des Transports ou lors de l’établissement de nouvelles voîesferrées (Article L 2231-8 du Code des Transports), ouvre aux propriétaires un droit àindemnité fixée comme en matière d’expropriation.

L’obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures enchaume, amas de matériaux existant au moment de la promulgation du Code desTransports ou lors de l’établissement de nouvelles voies ferrées (Article L 2231-8) ouvreaux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon lesrègles prévues en matière de dommages de travaux publics.

L’obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L322.3 et L322.4 du Code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas decontestation, l’évaluation en sera faite en dernier ressort par le tribunal d’instance.

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du
dommage permanent résultant de l’impossibilité d’exploiter des richesses minières dans lazone prohibée.

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du cheminde fer n’ouvrent pas droit à indemnité.

C - PUBLICITE

En matière d’alignement, délivrance de l’arrêté d’alignement par le préfet du département.

III - EFFETS DE LA SERVITUOÉ

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement parla puissance publique

Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d’exécuter àl’intérieur d’une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, etaprès en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois(Articles L 322-3 et L 322-4 du Code forestier).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de sonalignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l’élagage des plantations situéessur une longueur de 50 mètres de part et d’autre des passages à niveau ainsi que decelles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d’unarrêté préfectoral (Loi des 16 et 24 août 1970). Sinon, intervention d’office de
l’administration.

Mise àjour au 21 août 2015
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Obligation pour les riverains d’une voie communale au croisement avec une voie ferrée,
de maintenir, et ce, sur une distance de 50 mètres de part et d’autre du centre du
passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l’axe des chaussées
et les arbres de haut jet à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies
communales).

Application aux croisements à niveau non munis de barrières d’une voie publique et d’une
voie ferrée des dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30
octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l’administration, de procéder, moyennant
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en
chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existant dans les zones de protection
édictées par le Code des Transports, et pour l’avenir lors de l’établissement de nouvelles
voies ferrées (Article L 2231-8 du Code des Transports).

En cas d’infraction aux prescriptions du Code des transports, réprimée comme en matière
de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge
administratif à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,
couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, sinon la suppression a lieu
d’office aux frais du contrevenant (Article L 2232-2 du Code des Transports).

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d’un passage à niveau de supporter les servitudes
résultant d’un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l’édification d’aucune
construction autre qu’un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d’un chemin de
fer. Cette distance est mesurée soit de l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête
inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d’une
ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de chemin de fer.
L’interdiction s’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux
dépendances du chemin de fer non pourvues de voies elle concerne non seulement les
maisons d’habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (Article 5 de la loi du
15 juillet 1845).

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et
des haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté
d’alignement. Le calcul de la distance est fait d’après les règles énoncées ci-dessus en
matière de construction (application des règles édictées par l’article 5 de la loi du 9
ventôse, An VIII).

Interdiction d’établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (Article L 2231 -7 du
Code des Transports).

Mise àjour au 1janvier 2011
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Interdiction d’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaumeà moins de •20 mètres d’un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètresau-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égaleà la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (Article L 2231-6 duCode des Transports).

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans lesdépendances de la voie ferrée (Article L 2231-3 du Code des Transports).

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation
à l’interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûretépublique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (ArticleL 2231-5 du Code des Transports).

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures au Code des
transports ou existantes lors de la construction d’un nouveau chemin de fer de lesentretenir dans l’état où elles se trouvaient à cette époque (Article L 2231-5 du Code desTransports).

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par décision du préfet, une dérogation
à l’interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et deshaies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les mines etcarrières, à proximité des voies ferrées, à condition d’en avoir obtenu l’autorisationpréfectorale déterminant, dans chaque cas, la distance à observer entre le lieu destravaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de
voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d’une largeur égale à la hauteurverticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d’en avoir obtenul’autorisation préfectorale délivrée après consultation de la SNCF.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d’objets noninflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation duchemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d’en avoir obtenul’autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (Article L 2231-5 du Codedes Transports).

Mise àjour au 24 août 2015
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